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JUSTICE CRIMINELLE 

(JOUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Calvet, conseiller. 

Audience du 8 septembre. 

AVORTE.UENT. COMPLICITÉ. 

Cette affaire a été protégée par le huis-clos contre la 

curiosité publique, et les détails intimes des débats nous 

sont inconnus. 

Lacté d'accusation et le résumé de M. le président 

ont révélé les faits suivants qui sout d'une affligeante im-

moralité. 

Trois personnes vivaient en commun à Miramont, dans 

la même maison : une vieille femme, Marie Dumas, veuve 

Flourel; sa petite fille âgée de dix-huit ans, Marie Fiou-

ret; ei un sieur Grenier, portefaix. 

Ces deux derniers entretenaient des relations intimes 

que protégeait la tolérance de la grand'mère. . " 

Marie Fleuret devient enceinte. Au mois de mai der-

nier, plusieurs femmes remarquent sa pâleur, son état 

maladif; elles l'interrogent. La jeunefille leur avoue qu'el-

le a mis au monde un enfant de trois à quatre mois, bien 

formé, et que cet accouchement prématuré a été le résul-

tat d'une opération que sa grand'mère lui a fait subir. 

Le fœtus a été emporté par la vieille femme et enterré 

dans une vigne. 

Plus tard, Marie Flouret disculpe sa grand'mère de ce 

crime et l'attribue exclusivement au sieur Grenier. 

L'accusation, faisant la part de chacun des inculpés, 

reproche à Grenier d'avoir provoqué l'avortmient et d'y 

avoir assisté; à la veuve Flour. t, de l'avoir accompli, sur 

la demande de Grenier; et à la fille M arie Flouret d'avoir 

consenti à se prêter à cet acte criminel. 

M. Phiquepal était au siège du ministère public. Me Du-
eos au banc de la défense. 

Le jury a déclaré la culpabilité de la veuve Flouret, 

avec circonstances atténuantes, mais a répondu négative-

ment en ce qui-concerne la complirité imputée à Grenier 
et a la fille Marie Flouret. 

j'Par suite, ces deux accusés ont été -cquittés.etla Cour 

a condamné Marie Dumas, veuve Flouret, à einu ans 

«emprisonnement. 

FAUX Els ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Le sieur Bruzaud fut condamné par la Cour d'assises 

WVers, le II juillet dern er, à cinq ans de réclusion, 
pour laux en écriture de commerce. 

H fît appel en cassation, et un arrêt de la Cour suprême, 

en aate du 6 août, annula ce jugement pour irrégularité 
«c lorme dans les questions posées au jury. 

Le même arrêt renvoya la cause et l'accusé devant la 

S a a sises de Lot-et-Garonne pour que l'affaire fût 
•J.fet-e de nouveau. C'est en venu de cotte décision que 

e comparaît aujourd'hui devant la Cour. 

Bruzaud a nié successivement percepteur à sieur 
'lèches et a >.ïont ,
ri

, ■ • . . îtesquiou Selon l'accusation, de g aves 

dise?*
 !és dii"s sa comptabilité donnèrent lieu à mie 

='ace et le sieur Bruzaud fut envoyé à la perception 
très mféri 

Les .,J
ei

'
lv de

,
Cna

teldon (Puy-de-Dôme) 
' comptes 

apurés,
 t 

few&i 
et au -

de sa gestion à Montesquiou n'étant pas 

ou cautionnement n'étant pas disponible, le 
up eut recours au sieur Bertrès, son beaù-frère, 

q„'il
 Sleur

. Marca de Lamarque, leur oncle. Il obtint d'eux 

h. avaliseraien ensemble une traite de 4,000 fr. sou sente 

m d 
par lui: et pour lui en laciliter la négociation, IIS 

lièrent pour deux banquiers d'Auch dés lettres de 
^*HBandation. 

tr
a
i
te

ll
"/'

e
 ces derniers, M. Bauduer, demanda que la 

de i orio r i iût mvisée 6n qaatre lettres de change 
Biarà,'„>■ '■ ''lacune. Les sieurs Bertrès et Marca de La-

Le si aNaIISerent
 ces nouvelles valeurs. 

Band
Uer

Ur
 "rùïaud les négocia immédiatement chez M. 

Lie d 
Ma les, ie,lx signataires qui lui avaient donné la garan-

l)il|j[
S
 f\*'.

av
 $ l'e tardèrent pas à apprendre (pie quatre 

été né,, . '
0t)u

 U'vi également avalisés par eux, avaient 

, Au li, 
ton 

eu de 

spar M. Bruza d chez M. Claireau, banquier. 

. Ie 4,01)0 fr., ils eu devaient ainsi 8,000. Ils dé-
tle

j un
il

j
s

,
es

 S
Ua,re

 dernières valeurs fausses, affirmèrent 

i
o

aV0'r donné les signatures dont el es étaient re-

?veecôi', e,xlJ(;r!s constatèrent la différ- ucé de l'écriture 
le sieur P

 es b'llei.s autheutiq 

(v
; f «nr/.aud commença. 

poursuite contre 

Jpiéur éi ,'
 a,Pr''.

8
.
av

°i
r
 l'énoncé à ses fonctions de per-

0|'deaùv' a a"é Wre le commerce des vins à Nérao et à 

du' 

II a"X 

M. d
e 

Pàradeâ a soutenu cette accusation, confirmée, 

% lP-„r. es aveux 

feinryi^ t 'VacJuéryai,,é-

e Bruzaud. La défense de i'accu-

vement aux seize questions $riuVo
n
fr .f

,0i<<i" affirmât 

^e S
1
;]

i

téni,ai'tes' Bruzaud a été condamné â i 

'
Ubl0Uel a

 100 fr. d'amende. 

posées, en admettant, toutefois, des eh 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pinson de Ménerviile, conseiller. 

Audience du 14 septembre. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES AYANT OCCASIONNÉ LA 

MORT SANS INTENTION DE LA DONNER. UN FCUl.UK 

DE HASCHICH. 

_ Un jeune Maure, des environs d'Alger, à peine âgé de 

vingt ans, vient s'asseoir sur les bancs de la Cour d'assi-

ses sous i accus >tion d'avoir porté des coups el fait des 

blessures à sept israélites indigènes^ hommes ou femmes, 

et d'avoir, sans intention de la donner, occasionné la 

mort de l'un d'eux. 

Le 22 août dernier, vers quatre heures de l'après-midi, 

l'accusé- Soliman Ben Mohammed sortait de la maison 

qu'il habite avec sa mère dans les hauts quartiers de la 

ville. C et il un samedi, c'est-à-dire jour du sabbat fidè-

lement observé par les juifs. Selon leurs habitudes, les 

femmes juive*, en habits de fête, se tenaient devant leurs 

portes Tout à coup des eus se font entendie. Un homme, 

armé d'un bâton en forme de casse-tête (en arabe, raz-

zatiia), frappait avec fureur sur tous les juifs et sur toutes 

les juives qu'il rencontrait sur son passage. Toute la po-

pulation Israélite, altérée par une agression aussi subite, 

fuyait éperaue, et allait compter de nouvelles victimes si, 

da s la rue de la Lyre, de courageux citoyens, des Fran-

çais, ne s'étaient pas élancés sur ce forcené et ne s'en 

étaient pas rendus maîtres. Cet homme, ce furieux, c'était 

Soliman Ben Mohammed, qui avait laissé après lui des 

traces sanglantes de son passage. Sept personnes étaient 

plus ou moins dangereusement blessées; l'une d'elles, Da-

vid Mouchi, frappé sur le seuil de sa porte, mourait bien-

tôt des suites de ses blessures. 

Au moment de son arrestation, l'accusé était dans un 

état d'abrutissement tel que tout interrogatoire fut alors 

impossible; on constata seulement qu'il se trouvait sous 

l'influence de la double ivresse des liqueurs alcooliques et 

du kiff (haschich). On apprit bientôt que, dans la matinée 

même du 22 août, Soliman était revenu de Dely-Ibrahim, 

village situé à onze kilomètres d'Alger, où il était resté 

pendant quatre jours employé comme manoeuvre à des 

travaux de construction. En arrivant à Alger, il avaii tou-

ché de l'entrepreneur le montant intégral de son salaire, 

avait acheté quatre pains de munition et était allé les dé-

poser chez sa mère, à laquelle il avait confié une partie de 

son argent. Après avoir fait différentes stations dans plu-

sieurs débits de boissons et bu dans chacun du vin et de 

l'auisette, il était enfin emré, vers midi, dans un café 

maure, où 1 était resté jusqu'à trois heures à fumer du 

kiff. En sortant *e ce calé maure, il avait rencontré deux 

israélites, dont l'un était connu de lui, et avait voulu, for-

cer celui-ci à l'accompag .er. Sur son refus, oné dispute 

s'engagea entre eux; l'autre israélite intervint pour les sé-

parer. La colère de Soliman se tourna alors vers ce der-

nier; il voulut le frapper; tous1 deux tombèrent à terre Ua 

nègre les sépara. A peine relevé, Sodman se dirigea ra-

pidement vers sa demeure, .y prit le casse-tête (razzaula) 

qu'il avait trouvé le matin sur le chantier de Dely-lbra-

limi, où il avait été abandonné par un Espagnol, et revint 

en toute hâte à l'endroit où il avait laissé un moment au-

paravant et où il espérait retrouver ses adversaires. 

Ceux-ci ayant disparu, il rentra dans le café maure d'où 

• il était sorti peu de temps auparavant et recommença à 

fumer du kifl et à manger du maadjaun (confi lire dans la 

préparation de laquelle entre du haschich, chanvre). Son 

ivresse éta-it arrivée progressivement jusqu'à la f reur, 

il avait quitté le café vers quatre heures et s'était élancé 

dans la rue en frappant sans distinction d'âge ni de sexe 

tous les israélites qu'il rencontrait, mais ne s'adressaut ni 

aux musulmans ni aux Europé' ns. 

Devant le magistrat instructeur, Soliman a déclaré ne 

se souvenir de rien, il n'a reconnu aucune des personnes 

qu'davait frappées, et a affirmé n'avoir contre elles aucune 

cause d'iuim lié. Seulement, dans l'instruction, il a été 

constaté que le matin même du jour du crime, pendant le 

trajet de Dely-Ibrahim à Alger, et alors qu'il était à jeun 

et s-int desprit, Soliman avait dit : « Si l'on me donnait 

cinquante juifs, je les assommerais tous de bon cœur... » 

Ces paroles étaient plutôt l'expression de l'antipathie in-

vétérée et du mépris profond du mu-ulman pour le juif 

qu'une véritable menace. Cette antipathie s'est révélée, il 

y a quelques mois, dans un Etat musulman voisin de l'Al-

gérie, par des actes d'une atroce et révoltante barbarie. 

G tte affaire présentait à juger une question de médeci-

ne légale intéressante et toute spéciale à l'Algérie, ques-

tion déjà plusieurs fois soumise à la Cour et aux Tribu-

naux algériens. Il s'agissait de rechercher et d'apprécier j 
quelle est la vertu du kiff et sou influence fâcheuse sur le 

cerveau et l'organisation de l'homme. Les hommes de 

l'art les plus compétents ont été appelés à fournir à la 

justice le concours de leurs lumières. Nous résumerons 

en peu de mots leurs rapports. 

Les Orientaux font un abus déplorable des préparations 

à base de chanvre. La feuille fumée se nomme kiff, has-

chich (herbe) ou tekhrouri. La feuille mangée, mêlée à 
d'autres substances, telles que da beurre, de la graisse, 

du miel, etc., s'appelle maadjaun ou tomawesc. 

La partie active du chanvre', celle qui détermine de si 

violentes perturbations dans l'intelligence, est une résine 

qui réside suitout dans les feuilles. Les Arabes et les Mau-

res ne savent pas l'extraire directement, mais ils savent 

que la graiss», le beurre et le miel, frits ou bouillis ave- ia 

feuille, acquièrent des propriétés particulières qui déter-

minent des hallucinations. On sait que c'est avec le has-

chich que le Vieux de la Montagne (Scbeikh E l D ebel) 

..réduisait ces extases extraordinaires par lesquelles ii se 

! eudait maître de la volonté de ses sujets, :ui point de les 

faire agir à sa guise soit contre les autres, soit contre eux-

mêmes. Les fumeurs et les mangeurs de haschich reçu-

rent le nom de : liaschicinns, dont nous avons fait assas-

sins. Telle est du moins l'opinion de M. de Sac,. Joinville 
pense, au conti aire, que le mot : assassin vient du sub-

stantif arabe : hassas, qui est employé parle peuple de 

Syrie et même de la Bass -Egypte pour désigner un vo-

leur de nuit, un homme de guet-apens. D'après lui, l'éty-

mologie d'assassin serait : hassassin, gens de guel-apens, 

et uon : haschkchiu, gens de l'herbe, 

Lès Maures d'Alger ne se contentent pas de fumer la 

feuille de chanvre seule ou de la manger réduite en pou-

dre et mélangée seulement avec la graisse, le beurre ou 

le miel. Quelques-uns mêlent de l'opium ou,du tabac à la 

feuille à fumer; d'autres mêlent à la graisse du sésame, 

des clous de girofle, de la cannelle, du gingembre; enfin, 

lorsque le naschischin est biâsé sur l'action de son mets 

favori, il trouve encore des industriels plus habiles qui, 

par l'adjonction de la poudre de noix vornique aux pré-

parations de chanvre, lui rendent encore pour quelque 

temps'une s imuîati ai dernière qui bientôt le conduit à la 

démence. Le haschich détermine la démence comme phé-

nomène ultime. Cette oroposition est malheur-usemeo 

p ouvée par les faits. Plus de la moitié des indigènes re-

çus provisoirement dans les cellules d'aliénés de l'hôpital 

civil d'Alger sont des fumeurs de haschich ou des man-

geurs de maadjaun. Fort peu reviennent de l'établissement 

sur lequel ils sont dirigés. D'où il faut conclure que la dé-

mence produite par l'usage abusif du haschic h détermine 

des lésions profondes qui sont rarement curables. 

En ce qui touche plus particulièrement l'accusé Sort— 
'Jpâïi Ben Mohammed, les hommes de l'art ont été: d'avis 

fue le fait par lui d'avoir eu assez de présence d'esp it 

pour choisir ses victimes, ne saurait prouver qu'il agissait 

en cela avec pleine connaissance de cause et eu vertu de 

son libre-arbitre. 

« Tonne monde sait, dit le rapport, que la période 

d excitation de l'ivresse, différente eu cela de-la période 

de compression, de stupeur et de coma, détermine l'en-

traînement de la volonté vers un but unique, circonscrit, 

plutôt que son abolition..La tendance d> s ivrognes à répé-

ter les mêmes mots, les mômes gestes, les mêmes phra-

ses, à revenir toujours aux mêmes lieux, leur persistance! 

à ressasser les mêmes injures, leur entêtement g, pourstjj»^ 

vre une idée souvent irréalisable, prouvent que l'ivresse 

n'interrompt pas complètement le fonctionnement de l'in-

telligence, tout en compromettant sa portée et sa préci-

sion. Le libre arbitre disparait, la volonté dévie t instinc-

tive, la mémoire conserve l'idée des objets qui l'ont frap-

pée Aussi, il n'est pas étonnant que Soliman Ben Moham-

med, qui avait eu une altercation suivie, de lutte avec des 

juifs au début de son ébriété, "en ait conservé, cette fixi-

té d ■ ressentiment qui lui a permis de retrouver, par l'i-

dentité de costume et sans grand effort de mémoire, les 

malheureux sur lesquels ii a assouvi sa vengeance, » 

Enfin, le rapport concluait ainsi : « 1° La nature, la 

quantité de mélange surtout des liquides ingérés par Soli-

man Bon Mohammed, le matin du 22 août, expliquent 

suffisamment l'ivresse dans laquelle il paraît s'être trouvé; 

l'usage du kiff a dû augmenter et compliquer cet étal ; 

« 2° L'usage du kiff chez un individu qui n'en a pas 

l'habitude, continué pendant près de six heures.e dans 

un narghilé, aggravé encore pa'r i'addilion d'une dose de 

maadjaun mêlé à une lasse de café, a dû donnée à
(
cette-

ivresse un caractère particulier d'hallucination e't de dé-

mence furieus* ; 

« 3° Dans cet étal, alors que les facultés inlellectuelles 

et la volonté se trouvaient perturbées, mais n ui anéan-

ties, Soliman Ben Mohammed a bien pu être entraîné ir-

résistiblement aux voit 8 fait, en appatéliee raisonné, s, 

dont il est accusé. » ■ 

Malgré ces conclusions et les efforts de M" Bouiay, dé-

fenseur de l'accusé, ia Cour, tout en reconnaissant qu'il y 

avait lieu de tenir compte des effet* de ' l'ivre-se spéciale 

produite par le haschich et de la lureur instantanée à la-

quelle elle peut donner heu , a déclaré Soliman Ben Mo-

hammed coupable de coups et blessures volontaires, 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner, el 

l'a condamné, par suite de l'admission des i irconstances 

atténuantes, a cinq années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazcl'e des tribunaux.) 

Présidence de M. Baragnon, conseiller à la Cour 

impériale de Nîmes. 

Session du 2e trimestre 1857. 

AtEAlUli SlAlilLLK. FAUX EN ECRITURE Oli, COliiMEliCfi. 

L'accusé qui c mparait devant le jury 'est*-tin homme 

dont la famille occupe dans le monde u-/o positio • hono-

rable, et que des habitudes lie diasijaUion-et de débauc e 

ont insensiblement conduit au crime:"'II- est doué d'une 

physionomie ouverte et intelligente, et'ses manières sem-

blent indiquer qu'il a appartenu autrefois à la bonne com-

pagnie. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Dans les premiers jours du mois de juin dernier, le 

sieur lierbertson, voyageur écossais, était descendu à 

l'hôtel du Palais-Royal, à Avignon. A la même époque, 

deux autres individus vinrent log r dans cet hôtel, annon-

çant l'intention de partir le lendemain, eu q e l'un d'eux 

fit en effet. Celui qui resta étaf porteur d'un pa seport au 

nom d ■ Cbucbamp. Il ne tarda pas à se lier avec le 

sieur He bertson, bien qu'ils ne p ssent communiquer en-

tre eux; le prétendu Clinchamp, qui n'éjtait autre que l'ac-

cusé Mubille, ne pariant pas l'anglais, et Iierbertsun ne 

parlant p .s le français. 

« Dans J t matinée du 14 juin, ce dernier s'a erç t des 

disparitions de divers objets lui a parteuaut. On lui av.«it 

sou trait t.ne val se co tenant des effets d'habillements, 

des dessins en g avères, et, en outre, cinq lettres de cré-

dit de l'Un on-Hartk of Loudon. On s'était aussi emparé 

d'un ppr.teieuitie de voyage, dit éentoire, ouienaol, outre 

ce qui est nécessaire pour écrire, mie bague en cheveux, 

un petit cachet-à poignée en cornaline et un autre cachet, 

garni d'une topaze gravée, lierbertson ne pm pas préciser 

l'heure à laquelle ces obj.-is avaient été soustraits."Le jour 

où le vol fut découvert, Clinchamp ne vint pas premiiv 

sou repas à l'heure accoutumée. Le lendemain, on s'assura 

qu'il avait dispa- u sans payer sa dépense à l'hôtel. Il avait 

abandonné dans la chambre qu'il occupait un paquet con-

tenant plusieurs obi ts sans valeur. 

« Le préiendù Cuncbamp ne tarda pas à être arrêté à 

Paris, et il fut établi qu'il n'était autre que le nommé 

Louis Mabille, repris de justice, né à Angers. Au moment 

de son arrestation, il était poursuivi à Saiimur sous incul-

pation de faux en écriture de commerce. 

« L'iriforirmtion' ̂ ré-'éiéq'iie éabitle, qui faisait le com-

merce des tableaux, était, parti de Paris, le 19 mai demie ^ 

pour Marseille. Le .-ut réel de son voyage était de se sou-

traire aux poursuites dirigées contre lui dans l'arrondis-

sement de Saumar. vîais n'ayant pu s'embi-rquer, il quitta 

'îarseilieet virr à Avigoomfou i! commit le vol dont il a 

été parié plus haut, au préju.'Ucèdu sieur Herberlsou. 

« Avant son départ furtif d'Avignon, l'accusé avait 

vendu au sieur Ginard, orfèvre, les cachets et la bague 

soustraits à Herberlsou, au prix de 6 à 7 francs Mabille 

se rendit ensuite à V'a ence, et logea à l'hôtel de la Croix-

d'Or. Il n été constaté qu'il avait vendu dans coite ville la 

pierre gravée de l'un des cachets tj 

Viùt p s voulu lui acheter. Penilani 

ville, il parla à sa maitresse^iiiôtet 

anglaise dont il était porteiïr, il m 

loucher le moulant, et tes présenta 

de Valence, notamment à MM. Bloi-bn, ba-iq éei's, qui les 

refusèrent. Ayant appris qu'une perquisition avait été opé-

rée par la police dans la chambre qu'il occupait, il dispa-

rut subitement, abandonnant la valise soustraite, à Her-

berlsou, sur laquelle il àva'it écrit : « Me Choch anp 

(Louis), bureau restant, au Pon -Saint-Esprit », à a place 

du nom du véritable propriétaire qu' I avait effacé. 
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Valence, l'accusé se dirigea sur Lyon, 

trajet il s'arrêta à Tain, se présenta chez le 

propriétaire, et fui marchanda plusieuis 

le la maison 

Le sieur 

endit à 1 conclure le marché, mais i 

de vin au prix de 200 fit., 

des lettres de crédit sousln 
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pas le voir reparaître, prit la fui e et ne put être a ■ 

i que quelque lumps après, à Paris. L'accusé, en quit-

us ne fut p 

a temps que soir'acqut 

minehes. -

« Arrivé à Lyon, Manille ehereim* à se mettre en rela-

tion avec le sieur Papailhon, sOn ancien commis, dont le 

frère-ut rin, Augustin Mons, était caissier d'une maison de 

commerce: de cette ville, il- esj érait amener son ancien 

commis à faire négocier par- son frère les valeurs dont il 

était porteur. Cês-vàlèùrs étaient en effet dos: lettres de 

crédit de 10 livres sterling chacune, payables eh z les 

correspondants de l'Union-Bauk of Loudon, qui est en 

relations d'affaire.; à Lyon avec les maisons veuve Guérin 

et fils et fiîièTson et C*. Mous se prêta de bonne grâce à la 

demande qui lui était faite par l'accusé; une des lettres de 

crédit lui fut remise, il alla te.présenter chez la veuve 

Marin Pons, qui la refusa, et ensuiie à M. Mielson et C. 

Le caissier de cette maison, informé du vol commis à 

Avignon, fit arrêter Mous, qu'il supposa être Clinchamp. 

Mons ne tarda pas à être relâché ; mais Mabille, inquiet de 

ne pa 

rê.té 

Lyon, abandonna le portefeuille soustrait à •Herberl-
Cé portefeuille contenait les lettres ■ de--crédil de 

on-Bank of Londou, dont une seule avaiU'té remise 

à Mons. Sur chacune de ces valeurs l'accusé avait l'abri-

•qtfg un faux endossement à son ordre, revêtu de la fausse 

signature John-Georges Herbertson. 

M «L'accuse a commoncé pïir dénier qu'il lût L'auteur soit 

du vol, soit du faux qui 1 i sont imputés; mais p us tajd 

I'ovidenre des faits l'a forcé de f ire dés aveux à peu 

près complets. H a prétendu seulement qu'il n'avait pas 

voulu faire usage des v leurs qu'il avait dérobées, sac toit 

qu'elles-n'étaient négociables que sur la présenlaiion d'u-

ne lettre do- crédit dont ledit' Herbertson élait demeuré 

porteur. Un pareil système n'est pas admissible, il e.-t 

contre lit par t us les . faits recueillis dans le cours de 

l'instruction. 
« Les antécédents de Mabille sont détestables ; il a subi 

plusieurs condamnations, une notamment à treize mois 

.d'emprisonnement pour- vol et vagabondage, et le 1er dé-

cemnre LS56 il a été condamné par la Cour d'assises de 

Maine et-Loire à sept uns de travaux forcés pour là/rx en 

écriture de commerce, etc., etc. » 

Avant de procédera l'audition des téraoi s, M. le pré-

sident interroge l'accusé sur les laits que nous venons de 

rappeler. 

.uabil e reconnaît que le nom de De Clinchamp qu'il a 

pris à Marseille, à Avignon et aille u's, est un nom usur-

pé. Il reconnaît également quriudépendamment de la con-

damnation à sept ans de travaux forcés dont il a été 

frappé . n dernier lieu par la Cour d'assises de Maine-et-

Loire il a été condamné à diverse-; peines correctionnel-

les pour vol, rébellion, coups et blessures, elc. 11 a subi 

deux dé ces condamnations sous le fa x nom de Roben . 

Il est marié et père de deux enfants, mais il ne vit pas 

avec-sa femme, qui a obtenu .un jugement de séparation 

de corps contre lui. Quant à sa fortune personnelle,' il l'a 

diss.pé.! entièrement. 

L'accusé a.oute, sur l'interpellation de M. le président, 

qu il eat l'auteur du Voi commis au préjudice du voyageur 

anglais, à Avignon, mais il proteste contre l'intcutioa 

qu'on ltii prête d'avoir voulu négocier les v .Jours qui se 

trouvaient dans la vais1. Une pareille supp >s!lim n'est 

pas souteuuble, selon1 lui, attendu qu'il savait parlauc-

meui. que ces valeurs ne ponva*eut être payées que sur le 

vu d une lettre émana t de la. m us >u de bjinque de Lon-

dres, et dont, le voyageur anglais_était porteur. 

Les témoins assignas sont au no ubrè de dix. Le sieur 

Herbeiusou ne répond pas à l'appel de sou nom, n'ayant 

pas e lé trouvé à son domole, en Angleterre. 

Li plupart des témoins d'\> so.it-les dém.u- lies actives 

laiies par l'accusé pour négocier, dans les diverses vi les 

où il s est présemé après le vol, les billets soustraits au 

sieiii llerotu'tsou. 

Après le réquisitoire du ministère public et la plaidoi-

rie du défenseur de Mabille, '.Vi. le président préseule le 

résumé) des débats et fait observer au jury que son ver-

dict 'serait abs lumeut sans effet, dans ie cas où il recon-

naîirait en tavour de l'accusé des circonstances atténuan-

tes, Mabdle ayant été condamné récemment à une pe ne 

qui bsoiberait, uéces airemeut la seconde. 

Reconnu coupable sur tous les points, sans circonstan-

ces atténuantes, l'accusé est condamné par la Cuui à 

F v-
••in 



938 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21—92 SEPTEMBRE 1857 

quinze minées de travaux forcés, peine qui devra se con 

fondre avec celle prononcée contre lui par la Cour d'assi-

ses de Maine-et-Loire. 
Mabille s'est pourvu en cassation. 

COUrt D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE, 

Présidence de M. Anspach, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 21 août. 

VOL. 

Les époux David, cultivateurs au Perray, arrondisse-

ment de Rambouillet, habitent une maison située à l'ex-

trémité du village, à peu dedistance d'un bois, et com-

posée seulement d'un rez-de-chaussée et d'un grenier an-

dessus. 
Le 21 août 1851, 'es époux David étaient sortis pour se 

rendre à leurs travaux. La femme David, partie la der-

nière, avait fermé la porte el emporté la clé. En rentrant 

vers deux ou trois heures de. l'après-midi, ede s'aperçut 

que des malfaiteurs s'étaient introduits dans sa maison. 

La porte était resiée fermée, mais il fut aisé de reconnaî-

tre qu'on avait escaladé la fenêtre du grenier ; une fois 

dans le grenier, les malfaiteurs avaient pratiqué dans le 

plancher un trou d'environ 50 centimètres carrés, et 

avaient ainsi pénétré dans l'intérieur de la maison. Dans 

cette chambre se trouvait une armoire dont la clé était en 

évidence sur la tablette d'un buffet. Les voleurs avaient 

ouvert celte armoire, bouleversé ce qu'elle contenait, et 

s'étaient emparés d une montre, de deux épingles et d'une 

boucle d'oreille en or, d'un anneau en argent, de cinq 

chemises d'hommes, de deux paulalons, de deux gilets, 

d'une blouse en toile bleue et d'une casquette en drap 

noir à visière. 
Les soupçons se dirigèrent immédiatement sur deux 

.inconnus qui" avaient passé la nuit précédente sous un 

chêne, sur la lisière du bois, à soixante pas de la maison 

David, et qui, de cet endroit, avaient pu voir les époux 

David sortir de chez eux dans la matinée du 21 août. Ou 

se mit immédiatement sur la trace de ces deux inconnus ; 

ils avaient été rencontrés près d'Epernon, portant chac.m 

un paquet assez volumineux. Ils s'étaient arrêtés à Ram-

bouil et dans !e cabaret des époux Robillard, puis à Hon-

ohes, dans celui du sieur Bradin Play ; pour leurs dépen-

ses dans ces oeux cabaret-, ils avaient laissé en garantie, 

savoir chez les époux Robillard un pantalon en drap gris, 

et chez le sieur Bradin Play un paquet d'effets d'habille-

ment; puis ils étaient partis et n'avaient pas reparu. Le 

pantalon et les effets ainsi laissés en gage chez les deux 

cabareliers ont été reconnus pour apppartenir aux époux 

David à qui ils ont élé remis. 
Cependant les recherches laites à cette époque n'ayant 

pu amener l'arrestation des coupab'es, une ordonnance de 

non-lieu fut rendu; le 28 novembre 1851; mais depuis, 

grâce à l'exislence de charges nouvelles, l'information a 

pu être reprise. En effet, le 23 décembre 1852, un inconnu 

se présenta à Honehes, chez le sieur Bradin Play, pour 

réclamer les effets laissés en gage l'année précédente ; 

cette réclamation audacieuse devint le point de départ de 

nouvelles recherches qui produisirent enfin l'arrestation 

du nommé Isidore Duchon, âré de 5*1 ans, né à Yôvres 

Œure-et-Loir), alors garçon d'écurie chez le sieur Mesi-

jand, aubergiste à Cha très. 
Duchon n'a pas cherché à nier qu'il était l'un des deux 

individus signalés dans l'exposé qui précède ; il voudrait 

seulement atténuer sa coopération au vol du 21 août 1851. 

Dans ce but, il raconte que c'est son compagnon Jules-

Joseph Ferrand, âgé de vingt-cinq ans, charretier, né à 

Brou, qui a commis ce vol ; mais il reconnaît en avoir 

profité. 
Ferrand a déjà subi cinq condamnât ons dont une à dix 

ans de iravaux forcés, pr noucée par le t"' Conseil de 

guerre siégeant à Besançon le 11 octobre 1850; Duchon 

a élé condamné avec Ferrand à treize mois de prison pour 

vol, le 27 septembre 1851, pir le Tribunal correctionnel 

du Mans. 
Ferrand s'étant soustrait aux poursuites de la justice, 

Duchon a été condamné par arrêt de la Cour d'assises de 

Seine et-Oise, en daie du 9 août 1853, à la peine de six 

ans de réclusion. Quant à Ferrand, il a été condamné 

comme contumax, par arrêt de la même Cour du 1" août 

1856, à vingi années de travaux forcés. 
Ferrand, arrêté dans ces derniers temps, a élé mis à la 

disposition du parquet de Versailles et comparait enfin 

devant le jury. Depuis 1851 il a subi de nouvelles con-

damnations pour vols; cependant il nie être Fauteur prin-

cipal du vol commis au préjudice des époux David el es-

saie d'en rejeter la responsabilité sur Duchon. 
L'accusation a - té soutenue par M. de Vaux, procureur 

impérial, et la défense présentée par M° Michonis, avocat 

du barreau de Versailles. 
Le jury déclare Ferand coupable en lui accordant le 

bénéfice des circonstances atténuantes. 
Eu conséquence, la Cour condamne Ferrand à la peine 

de dix années de réclusion. Y 

VOL AVEC EFFRACTION. 

Le 3 mars dernier, à dix heures du matin, le sieur 

Daret, journalier à Saint-Germain, se présenta't devant 

M. le commissaire de police de Sdnt-Germaiii-en-Lave, 

et lui déclarait que la ve Ile, en rentrant chez lui vers six 

heures et demie, il s'était aperçu que le cadenas de sa 

malle avait été cassé et qu'on avait pris dans cette malle 

ouze pièces d'or de 20 fr. placées dans une cbaussetie, et 

onze pièces de 5 fr. en argent placées dans une bourse. 

Suivant lui, le voleur avait dû s'introduire par la fenêtre, 

ce qu'il était facile de faire, puisqu'un des carreaux avait 

é é cassé et remplacé par des phtffpns. Daret représentait 

en outre à M le commissaire de police un pelit ciseau 

qu'il avait trouvé sur' sou lit et au moyen duquel on avait 

dû fracturer le cadenas. 
Les soupçons se portèrent sur le nommé Adolphe Mal-

filalre, ouvrier maçon, qui loge au-dessus de Daret, dans 

la même maison, cl dont la réputation .est assez mauvaise. 

Les investigations de la jusiiee lireoi reconnaître que le 

lundi 2 mars, jour du vol, Mallhatre n'ava t point iravail-

lé, bien qu'il l'eût prétendu dans son premier imerrogi-

toire; qu'il avait passé ce te journée à boire dans différents 

cabarets, et qu'on lui avait vu changer quatre pièces de 

5 fr., bien que son maître, à qui il avait, dit le dimanche 

soir qu'il se trouvait sans argent, ne lui eût remis qu'une 

somme de \A fr.j sur laquelle la femme de Maliilatre a 

déclaré qu'il lui avait donné 10 fr. 
Néanmoins, M. le commissaire de police ne crut point 

devoir sur le moment, procéder à l'arrestation de Maliila-

tre. Ce dernier p • lila île sa liberté pour quitter immédia-

tement, Saini-Germaiu; il vint passer quelques jours à Ver-

sailles, chez une de ses sœurs,-p us il se ivndii à Bue-, où 

il trouva de l'ouvrage el où il se logea chez une femme 

Gentil, marchande de vin. La police ayant fini par décou-

vrir sa retraite, Maliilatre fut mis eu état d'arrestation 

ver la fin de mai. 

Malfilatre répond par des dén'galions absolues aux 

charges qui pè.-enl contre lui, mais il ne peut expliquer la 

possession de l'argent qu'il a dépensé le 2 mars, ni la 

présence dans la chambre de Dan t du ciseau trouvé par 

ce do nier, et qu'il est obligé de reconnaître lui appar-

tenir. 

En conséquence, Malfilatre est accusé de vol avec es-

calade et effraction dans une maison habitée. 

M. Guérin de Vaux, procureur impérial, a soutenu l'ac-

cusation. 
M" Denis, avocat du barreau de Versailles, a présenté 

la défense. ■ 
Le jury a rendu un verdict affirmatif, en écartant la cir-

constance d'escalade, et en admettant des circonstances 

atténuantes en faveur de l'accusé. ' 

En conséquence, la Cour a condamné Malfilatre à la 

peine de trois années d'emprisonnement. 

TIRAGE 90 JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour entrer 

en fonctions le jeudi 1er octobre, sous la présidence de 

M. le conseiller Perrot de Chézelles aîné : 

Jurés titulaires : M\l. Balutet, entrepreneur de charpente, 
boulevard ilazas, 1 ; VUry, entrepreneur de maçonnerie, à 
Kontenay-sous-Bois , Rérault, adjoint au niaire, a Vincennes; 
Dcville LoLeleur-Desloiinchamps, docteur médecin, rue Geof-
froy- Lasiiier, 30; Gratien, boulanger, rue Montmartre, 102; 
Lauv n, avocat à la Cour de cassation, rue Mont-ieur-le Prince, 
33; l'éner, propriétaire, quai des Ormes, 72; Jumeau, mai 
tre maçon, rue Sai u-Louis-eu-l'lle, 73 ; Delabouglise, négo-
ciant a Auteuil; Dewulf Pontonnier, docteur médecin, rue 
Saint-Victor, 16; Dagonet, boucher, rue Saint-Honoré, 301; 
Laron, marchand de draps, rue des Déchargeurs, 3; Leliot, 
avocat, rue Crêbillon, 3 ; Dépensier, fabricant de bronze, 
boulevard du Tempe, 5'6 ; Pillut, propriétaire, rue Guérin-
Iloisseau, 20 ; de Laig ie, chef de bureau, rue Bumfort, 4; 
Miction, chirurgien en chef de la Pitié, rue Saint-Jacques, 
123; Modini, propriétaire, rue de la Sourdière, 2i ; Ganne-
rou, négo liant, boulevard Poissonnière, 21; Lambert, contrô-
leur a la garantie, rue du Marché-Neuf, 8; de Sainte-Foix, 
commi-saire-priseur, rue de Bivo i, 40; limery, marchand de 
nouveautés, rue de l'Université, 25; Jurie, propriétaire, rue 
des Kossés-du-temple, 40 ; Desmarais, négociant, rue Noire-
Dame-de-Nazareth, 8; Soubiran, négociant à Néuilly; Degra-
velle, fabricant bijoutier, rue de l'Homme Armé, 9 ; de Lau-
riston, propriétaire, rue du Fa <bourg-Sl-Houoré, 52; Fould, 
banquier, rue bergère, 22 ; Lebrun, fabricant de fécu e, à Co-
lombes; Ma in, négociant, rue Chariot, 43; Dolhassary, com-
missionnaire en b joutene, rue Meslay, 6 ; Uebeit, marchand 
de rubans, rue Saini-Mare, 27 ; Gravais, rentier, rue Cullure-
Sainte-Catherine, 27; de Montjoyeux, propriétaire, rue de 
l'Arcade, 16 ; llacquetde Naudières, propriétaire, rue du Kaa-
bourg-Saiut-llonoré, 23; Cordier, imprimeur, due du Pon-

ceau, 24. i 
Jurés suppléants : MM. Layraud, médecin, rue Notre-Dame-

de-Nazareth, 57 ; Saussine, propriétaire, rue Blanche, 53 ; 
Rolland, rentier, rue Saiut-Hunoré, 363; Charnay, rentier, 

rue Kaiubuteau, 24. 

CMfiGNÏCèUE 

PARIS, 21 SEPTEMBRE 

M. le président, au prévenu : Votre nom.' 

Leprécenu : idiicarpion. (Rire bruyant dans l'auditoire). 

M. le président : Voire âge? 

Chicarpion : Je ne sais pas. 

M. le président : Vous ne savez pas votre âge? 

Chicarpion : Je sais seulement que j' suis yë neuf mois 

après l'entrée des Cosaques, ça ferait dans les environsde 

quarante-deux. 

M-. le président : Votre état? 

Chicarpion : Chiffonnier. 
M. le président.• Vous avez volé une bande de lard à 

l'étalage d'un épicier ? 
Chicarpion : Je suis innocent comme l'innocence. 

M. le président : Comment, on 1 a trouvée à l'instant 

même dans voire mannequin .' 
Chicarpion : Je ne dis pas; m^isje suis innocent, j'é-

tais en ribote et j'y voyais double. 

M le prési dent : Eh bien? 
Chicarpion : Eh bien ! j'ai pris ce lard-là pour une lo-

que, je l'ai piqué et je l'ai jeté dans mon mannequin. 

M. le président : Et la demi-livre de beurre que vous avez 

volée et mangée d'une bouchée, pour ainsi dire, puisque 

la presque totalité avait disparu à l'inslant même? 

Chicarpi on : Pour le beurre je conviens que j'en avais 

pris un petit morceau po >r graisser mes souliers ; mais la 

chose d en avoir avalé une demi-livre, ça, par exemple, 

je le nie des deux mains, «les deux pieds, de tout ce qu'on 

voudra; tenez, le v'ià le bout de beurre, je J'ai gardé, à 

preuve. 
Le prévenu tire de sa poche un papier gras contenant 

un reste de beurre beaucoup plus tort que l'argu i eut. 

Le Tribunal condamne Chicarpion à trois mois de pri-

son. 

— Samedi ma in, vers huit heures, un locataire d'une 

maison de la rueSaint-Médard,àCliohy, fut assez étonné, 

en voulant tirer de l'eau au puits, d'éprouver de la diffi-

culté à y faire pénétrer son seau. Il appela un voisin 

pour en savoir la cause; celui-ci ne tarda pas à reconnaî-

tre que le puits renfermait un cadavre. Immédiatement 

toutes les mesures nécessaires furent prises pour ramener 

à terre le noyé. Mais leur étonnement re loubla lorsqu ils 

reconnurent le cadavre d'un sieur T..., habitant dans la 

môme maison avec sa femme depuis plu.-ieurs mois. 11 

fallait prévenir cette dernière, et personne ne voulait se 

charger de celte triste mission, bien que l'on sûl que les 

époux T... ne faisaient pas bon ménage. Toutefois quel-

qu'un se dévoua et se rendit à la porte de l'appartement 

occupé par T... Il frappa, sonna et se nom i.a : personne 

ne vint lui ouvrir. On se préoccupa de ce. silence, parce 

que l'on était sûr de n'avoir pas vu sortir la dame T...; 

d'autres personnes montèrent sonner, L-ur appel resta é-

gaLement sans réponse; mais, en écoutant on peu,ils cru-

rent entendre de faibles gémissements : aussitôt on enfon-

ça la poi te, et un spectacle affreux s'offrit aux regards : 

■ adamcT... étut étendue à terre, pouvant a peine 

respirer; sou corps et surtout sa tête reposait alî milieu 

d'une mare de sang; enfin, sur le sommet de son crâne, 

on apercevait des plaies beaul.es. Un courut chercher un 

médecin & prévenu- M. le commissaire de police. L'hom-

me de l'an déclara que cette malheureuse femme é.ait 

dans un état désespéré, néanmoins tous les soins néces-

saires lui furent prod gués. Lorsque la dame T... put en-

fin parler, elle raconta ajusi ce qui s'était passé: « Le sa-

medi m ftin, vers cinq heures, nous «en ons de nous lever 

et de nous babiller, pour aller travailler en journée, selon 

notre habitude; tout à coup, pour le motif le plus l'uli.e, 

mon mari se mit en colère et me chercha querelle; comme 

j'avais raison et que déjà plusieurs fois il me disputait 

pour rien, je lui répbn lis; sa fureur redoubla, il proféra 

des menaces affreuses; maisj étuis habituée à cela el je u'j 

fis point d attention; tout à coup, da'ffs un moment ne sur-

excitation, il sauta sur une hache, se dirigea vers moi, et 

m'en asséna plusieurs coups sur la tête ou sur le corps. » 

Il paraît, s'il faut en croire plusieurs voisins, que depuis 

longtemps T... manifestait le désir de se débarrasser de 

sa lemme; mais, comme jusqu'à ce joiir il s'était borné à 

se disputer avec elle, sans chercher le moins du ri onde à 

mettre à exécution les menaces faites dans ses momen s 

de colèie, personne, pas même la came T..., ne se déoait 

de lui. 
Grâce aux soins qu'elle a reçus, la dame T .. a éprouvé 

dans son état utie-soiihiblo amélioration, et les hommes de 

l'ai t ne désespèrent plus de lui conserver fa vie. 

— Hier, vers huit heures du soir, une explosion vio-

lente est venue jeter le-trouble parmi les consommateurs 

du grand café Parisien, situé boulevard du Chàteau-

d'Eau. La panique n'a pas tardé à s'emparer de tout le 

monde aussitôt après ce bruit formidable, et c'était à qui 

sortirait, ou par les fenêtres ou par les portes. Il ne fal-

lut rien moins que l'intervention des agents de la force 

publique pour rétablir la tranquillité, l'ordre et la circu-

lalion. 
On ne tarda pas à savoir que c'était une cafetière fer-

mée hermétiquement, remplie de café et placée sur l'un 

des fourneaux du laboratoire de l'établissement, que la 

chaleur venait de l'aire éclater ainsi. Deux garçons de café 

ont été brûlés assez for ement par suite de cet accident. 

M. le commissaire de police a ouvert une enquête pour 

rechercher à qui la responsabilité de ce fait doit être im-

putée. 

— Un jeune ouvrier terrassier, âgé de seize ans, était 

occupé à creuser un terrain rue de l'Arcade pour faire 

une fouille. Il était déjà arrivé à deux mètres environ du 

sol, lorsque tout à coup les décombres s'éboulèrent et en-

sevelirent le lerrassier qui n'eut pas le temps de pousser 

un cri : heureusement des camarades avaient vu l'éboule-

ment ; ils purent chercher à dégager promptement l'ou-

vrier. Ce ne fut guère qu'après dix minuté* d'un travail 

assidu que l'on arriva à arracher ce dernier des décom-

bres. On le conduisit alors à l'hôpital Beaujon; là on re-

connut qu'il avait des contusions assez graves à la tête et 

au côté gauche du corps. 

— Un événement assez singulier est arrivé dans la 

journée: un sieur Peduzzi achevait de diner dans un res-

taurant de la rue de la Roquette ; il en était au dessert et 

venait d'appeler le garçon pour savoir ce qu'il devait, 

lorsqu'il ressentit un malaise très violent dont il ne pou-

vait rendre compte. IJ pria seul ment quelqu'un de le l'aire 

transporter chez un pharmacien. Comme il ne pouvait 

plus faire usage de ses jambes, le sieur Peduzzi insista 

pour qu'on le couchât sur une espèce de brancard. On se 

rendit à sa prière, et on le transporta ainsi chez le phar-

macien ; mais quel fut l'étonnement de celui-ci, lorsqu'on 

voulant le regarder et lui parler, il s'aperçut qu'il avait 

devant lui un cadavre! Lté malade avait succombé en roule 

à une attaque d'apoplexie. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE-CALMS (Calais). — Un accident qui aurait pu 

avoir des suites déplorables est arrivé dimanche, à sept 

heures après midi, dans la rue Royale. Une femme, que 

des affaires de commerce appelaient à Saint-Pierre, avait 

confié son petit garçon, âgé de deux ans et demi, à une 

voisine, en le lui recommandant à cause de sa vivacité. 

« Justement, ajoutait-elle, voici des appuis de croisées 

qui, par leur hauteur, me tranquillisent sur tout acci-

dent; l'enfant ne montera pas là-des>us. » 11 est bon que 

l'on sache que l'appartement en question est situé au troi-

sième au-dessus du rez-de-chaussée ; l'appui de la croi-

sée est à plus d'un mètre du plancher. 

La femme part donc toute rassurée ; la voisine, de son 

côlé, descend dans la cour pour puiser de l'eau; voilà 

l'enfant seul un instant, il en profite pour essayer de voir 

dans la rue : à cet effet, il pousse une table contre la fe-

nêtre qui était ouverte, puis une i haise près de la table, 

et grimpe sur l'appui de la croisée, se tenant debout ; 

mais là, moins rassuré que sur le plancher, il perd l'équi-

libre, tombe du troisième sur là corniche d'une devanture 

faisant saillie, puis de là sur le trottoir. Grand émoi dans 

la rue, dans les maisons voisines ; on croit l'enfant tué, 

et certainement il devait être tué cent l'ois pour une ; pas 

du tout. Quand on Je releva, il avait l'air plus étonné 

qu'effrayé ; en un mot, il n'était ni blessé, ni luxé, ni con-

tusionné. 

— AISNE. — Un événement tragique a mis en émoi la 

commune de Ribemont. Une jeune fille de seize ans aurait, 

dans un moment de colère, assassiné son frère en lui 

plongeant son couteau dans le côté. Voici, d'après nos ren-

seignements, dans quelles circonstances ce crime affreux a 

été commis : 
Un jeune homme de dix-huit ans, nommé Proix, ma-

nouvrier, demeurant chez ses parents, dînait lundi avec sa 

sœur Céline, vers une heure après-midi. La conversation 

dégénéra bientôt en dispute, et bientôt une rixe s'engagea. 

On dit que le frère était en état d ivresse. Quoiqu'il en soit, 

il s'affaissa Sur lui-même, la jeune fil e lui avait enfoncé 

son couteau dans le côté. Ce jeune homme n'a survécu 

que quelques heures à sa blessure. Ou prétend qu'avant 

de mourir, il aurait déclaré que sa sœur n'était pas cou-

pable, et que c'est en tombant sur son couteau qu'il s'est 

donné le coup mortel. 
Eu attendant que la justice ait pris les informations de 

nature à faire connaître la vérité, la jeune fille a élé mise 

en état d'arrestation. 

— CANTAL. — Voici une nouvelle preuve de l'esprit de 

crédulité superstitieuse qui existe encore chez quelques-

uns des habitants de nos campagnes. 
Marguerite Desbarres est originaire du Piémont et exer-

ce la profession de saltimbanque. Sa famille se compose de 

cinq membres, dont l'existence nomade ressemble assez à 

celle des bohémiens. 
Le 5 de ce mois, cette femme traversait le village de 

Corein, lorsqu'elle l'ut signalée à Marie Saison comme 

possédant l'art de deviner. Celle-ci invoqua sa science, 

l'introduisit au logis, et là les opérations commencèrent. 

Sur l'invitation de la femme Desbarres, la crédule pay-

sanne plaça successivement dans sa main 15 c, 30 c. et 

enfin 2 fr.; la sibylle fit sur ces pièces de monnaies des 

signes de croix, et les fit ensuite passer dans sa poche. Il 

restait encore 15 fr.; la d vin- resse les convoitait bien, 

mais, sur l'observation qui lui fut faite qu ils étaient desti-

nés à payer l'impôt, elle n'insista pas. 
Cependant elle obti t divers obj ils, un fichu, un tablier 

et une pièce d'étoffe, pour les faire bénir, disait-ëlfe, par 

la sainte Vierge, ainsi que les pièce- de monnaie, promet-

tant de rapporte le tout dans neuf à dix jours. La béné-

diction, ajoutait-elle, devait produire un effet plus efficace 

sur une chaîne en or ou eu argent. On fit de vaines re-

cherches pour découvrir celle de la fi lie de notre paysan-

ne, absente en ce moment, et dont elle s'était parée ce 

jour-là. 
« J'aurais donné à cette femme, dit Marie Saison, tout 

ce-qoe j'avais tarit elle avait su m'uispirer de confiance ; 

elle avait deviné beaucoup do choses, notamment que mon 

mari était un honnête homme, et qu'on m'avait imputé 

des (ails faux (en effet, où m'avait accusée d'avoir volé 

une pièce de vingt bancs, ce qui n'était |>as), que bientôt 

je toucherais une somme qui m'était due, etc. Elle me. 

donna un petit objet qui ressemblait à un morceau de liè-

ge, et qu'elle m'assura avoir éié bénit à Borne; elle m'en 

gagea à le coudre dans une des robes de ma fille, sans 

qu'elle s'en aperçût, et que cela lui porterait h nheur. 

• Iliaque foi- que je lui remettais un ■ bjet, elle me laisait 

lever la main et promettre de garder le secret .. » 

Marie Saison a oublié sa promesse, elle a fait confidence 

de ce qui s'est passé à M. le commissaire de police de St-

Flour, qui a dû sans doute le révéler, puisque la femme 

Desbanesa comparu samedi dernier devant le Tribunal 

correctionnel, et a élé condamnée à quinze jours de 

prison. {Impartial.) 

— NIÈVRE (Nevers). — On lit dans le Jourr.ni -, 

Nièvre : ml * 

« Mercredi, vers six heures et demie du soir 1 

s'est manifesté avec une spontanéité et une viol ' ^ 

trêmes d*ns un corps de bâtiment donnant sur ^ ex" 

Rome, dont le rez-de chaussée , servant d'écurie P M*3 C'E 

à MM. Constant et Dutray, négociants à Nevers A < 

quelques moments de confusion, caurés par l'émoi è ' AI^ 

en présence des pr grès effrayants de l'incendie >fneta'> 

cours énergiques ont été organisés. M. le préfet 'ar^ •Se~ 

premier sur le lieu du sinistre, donna les premiers orT '6 

il fut bienlôt suivi successivement du commandant de r6S; 

darmerie, deM. le procureur impérial, de M. le maire ^A" 

ses adjoints, et île M. le général. La compagnie de r e 

piers, dirigée par son cajiitaine ; les troupes de la e» •" 

son, sous le commandement de leurs officiers, cavaler'™1" 

infanter'e, étaient promptement accourues sur le thlf,et 

de J'ineendie. alre 

« La présence de tous les hauts fonctionnaires et d 
autorités de la ville encourageait puissamment les tray q* 

leurs, 

on ne 

A neuf heures, le foyer de l'incendie était concérit À 

craignait plus pour les maisons voisines. On tr '°; 
On trem. 

feu avait pris quelques 1 

« Divers bruits ont couru sur les causes auxquelles 
doit attribuer l'incendie; nous ne voulons pas nousT 

rendre l'écho. Une enquête judiciaire a été immédiaiem °l| 

ble à l'idée des ravages qu'il aurait pu occasionner siï 
heures plus tard. ' 1 e 

ouverte par M. le procureur impérial ; il est sage d'en ■ t 

tendre les résultats. 
« Nous rendions compte, il y a quelques semaines d 

tentatives réitérées d'incendie dont les magasins de tour 
Constant et Dutray avaient été le théâtre, et nous anrton' 

cions en même temps qu'un individu soupçonné d'e:i èt " 

l'auteur avait été arrêté. Depuis qu'il est en prison le (l% 

s'est encore manifesté à plusieurs reprises et en plusieur" 

endroits des magasins. Avant-hier, quelques heures avant 

l'incendie de la rue de Rome, des ballots de marchandises 

placés dans les étages supérieurs de la maison de com-

merce Constant et Dutray ont pris l'eu spontanément et 

force a été d'en jeter une partie par les lenêtres pour les 

éteindre dans la rue. Les ballots que l'on croyait intacts 

avaient été replacés à la cave dans la journée de mercre-

di, lorsque, ce matin, pendant que les magistrats instruc-
teurs étaient dans la maison, le feu s'est manifesté de 

nouveau à la cave dans les ballots qui y avaient été dépo-

sés la veille. 
« En présence de toutes ces circonstances, qui ont jeté 

une profonde inquiétude, non seulement dans la maison 

Consiant Dutray, mais parmi tous les habitants du voisi-

nage, M. le procureur impérial a ordonné l'évacuation 

complète de la cave et des greniers. Les marchandises 

ont été immédiatement soumises à l'examen le plus scru-

puleux d'un expert choisi afin de reconnaître les causes 

qui déterminent le feu. Ces moyens, nous n'en doutons 

pas, sont de nature à rassurer promptement les personnes 

que ces commencements d'incendie tant de fois répétés 

avaient alarmées avec beaucoup de raison. » 

—RHÔNE.—Un crime atroce vient de jeter la consterna-

tion dans la commune de Monsol. 
Lundi dernier, un jeune homme de dix-huit ans, em-

ployé à des travaux d'agriculture chez M. X..., a profité 

du moment où son maître lui tournait le dos pour le frap-

per au cœur de deux coups de couteau ; la mort a élé in-

stantanée. Le meurtrier, qui avait pris la fuite, a été ar-

rêté. On ignore les motifs qui l'ont poussé à un pareil 

forfait. 

VARIÉTÉS 

ETODE sua LA CORRESPONDANCE DES MINISTRES DE LOUIS XIV. 

(Deuxième article.) 

II 

Une école de construction navale au XVII" siècle. — Elè-

ves payés. — Le professeur malgré lui. — Une /lotte à 

Versailles. — Louis XIV à bord de la galère du canal. 

Dans notre précédent article (l),nous avons montré 

Louis XIV cherchant à se procurer par tous les moyens 

possibles des rameurs pour ses galères. On comprend les 

soins incessants qu'il domi .it au maintien et à l'accroisse-

ment de la force motrice de ses flottes à rames. U ne se 

préoccupait fias moins vivement de l'instruction et dei la 

capacilé des officiers auxquels il en coufiait le commande-

ment, Les gentilshommes qui remplissaient les fonctions 

de capitaines, de lieutenants et d'enseignes des galères 

appartenaient pour la plupart aux premières familles. Le 

plus s uvent, ils obtenaient ces grades de la faveur au 

roi, avant d'avoir pu acquérir une b en grande expérien-

ce. Eux mêmes, d'ailleurs, ne cherchaient pas à devenir 

de bous marins. Ils se considéraient comme des militai-

res dont le métier était de combatire, l'épée à la ï"a!n> 

les ennemis de la France ; 'a science navale, les «MW£ 

sauces spéciales qui sont nécessaires à un bon onieier 

marine, les notions sur l'hydrographie, sur les inan®' 

vres, leur semblaient des choses secondaires dont 

vaient parfaitement se passer. Les comités étaient la p 

commander la manœuvre aux matelots et aux rame j 
quant à eux, ils ne daignaient pas la connaître. 'ije^

(en
. 

ses ministres combattirent énergiquement ces fatalj^ c
a
. 

dances. Des écoles de navigation et d'hydrographie ^ 

rent fondées à Marseille pour l'instruction des otncie ^ 

galères. Louis XIV voulait, comme il le dit dans n^n^ 

\i 
cet 

pêche adressée au chevalier de Noail'es, lieutenai^'o " 

aide ses galères, « ôter la confusion qui existait oa 

manière de faire, la manœuvre. On en tirera mes i 

« avantage, ajoutait le roi, que comme les capitai"e^ 

« vent le commander aux comités et le faire esecl'M1[joii 
« lti sifflet, les officiers seront obligés à y avoir alf 

« et à connoistre la manœuvre par eux-mêmes. » fCt 

Dès l'année 1681, Louis XIV s'était préoccupé 

étai de choses. Il vo lait que les officiers de ses g g, 

connussent tous les détails de la construction. Pen?
ve

 de 

vec raison que c'était le moyeu de les mettre a m.el
 { $ 

se rendre mieux compte de la manière de ^^Lj^ 
manœuvrer les navires qui leur étaient confies- U 

officiers, plus zélés et plus studieuxque lesaUtres'
f
,'j[èi,f;»i 

"aire construire chez eux de Pctlt.s.,f j
c

s d'1; imaginé de ._, 
pour apprendre, par l'examen de ces modèles, tou j^je 

tails de la construction. Le marquis de Seignelay, jr 

de ce fait, écrivit à M. de Manse, chef d'escadre 

lères, une lettre dans laquelle il lui d sait : « ■|'^
ollf

tïoi* 

« savoir le nom des officiers de galèies qui mut
 |g

 ,,,9-

re chez eu\ de petites galères pour al'PreUo^ffistfe °cS 

» (née ■ 

ail ,ait 

Au mois de décembre 1681, Seignelay, ma Jl^cf3 

connaître à Louis XIV l'excellente idée q ■ avaiu 

officiels, annonçait à M. de Manse la satis'acno 

vail éprouvée le roi : «Sa Majesté, lui écrivait-'. , &p 

(( 

« 

« nière dont elles doivent être construites 

dépêches et ordres du roi pour 1681,1" 267-J 

vaient 

e ce ccmb.e,A fort approuvé l'application de ctm^ po* 

taines qui font chez eux des modèles de 8 yyuS0 

s'instruire de ce qui regarde les constructio ,^ 

vez exciter les autres à làir ■ la mesme ^ .0
p
?të. » 

surer que cela sera agréable à Sa M«F 

is dép. p. 1681, f 273.)
 (

 individuel 
En 1682, le roi pensa que ces éludes 

(lj Voir la Gazede des Z'r,6unau#-du 17 septe 
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 nas

 suffisantes, et il voulut qu'une école 

|A4 n'etaie!»V tères fat établie à Marseille. En 

Sstruet'"»
 le

 27 janvier 1682 l'ordonnance 

^vaille : De par /e «o</. 

.
 ps

timant nécessaire . u bien do son service d'es-

,5d «rences dans le port de Marseille sur le suiet de 

hlir <*èS;Cj'nt les galères doivent ê re construites, et les 
f muniert5 do'.

oim
er à chacune desparlies qui les composent, 

oPorUonS|4 t nécessaire qne les lieuteuaiiis, sous-lieute-
Ca"e lt!:i vues des galères se rendent assidus, Sa Majesté 
3

al
)t-el e°Tordonne auxdits officiers d'assister aux confé-

""orJ"""6
 r0

„t tenues à l'adveinr sur le sojet des construe-
' es qul hf

1[
.
es

 PUX jours et heures qui seront marquez par r*f
d

.Ygalères ■ 
ti°"'.;, |îr»duri, w 

tendant des galères. 

i
e
 «0f "' '"."en ouire Sa Majeslé aux commissaires et contrô-

OraUI11. marquer sur les reveii'squi seront envoyées 

leu^^ 'f chàqa*' mois, ceux desdits officiers qui auront n.an-
ils^'ots conférences. Mande el ordom e Sa Majesté au 
nuél11 fe Vivoiine, pair et mareschal de France, général de 
sie"r lères, aux lieutenant-général, intendant et chefs 
ses^J Je tenir la main à l'exécu ion de la présente or 

-ad* 
vert" 

elle veut estre publiée dans l'arsenal de Marseille, 

d""1"1"'Versoiiue n'en ignore. Fait, etc. » ;Reg. des galères 

0 
me jour, 27 janvier 1682, le marquis de Seigne-

k6' onca au sieur Brodart, intendant des galè es à 

iay a
".'|jO jjj création de l'école de construction et lui 

"af?!î;t I? texte de l'ordonnance rovale et les instructions 

gTaSeur suit : 

le marquis de Seignelay au sieur Brodart. 

« A St-Germain, le 27 janvier 1682. 

. \j
a

jfsté ayant résolu dVstahlir à Marseille une escole 

" ]a théorie des cons motions des galères pareille à celles 
P°"r

n
t esté estahlies pour le canon et l'hydrographie, il trou-

% joint une ordonnance à l'exécution de laquelle il lien-

ï?
so

i<T>usemfint la main. 
«Il doit s'appliquer a faire choix d'un maître d^ hache [char-
\ijer constructeur) qui soit capable de tenir cette escole et 

sache à f >nds la théorie des dites constructions pour l'en-

^ isner. H fau lra 1U''' ay' 'e talent de s'expliquer assez clai-
^meiit pour estre entendu par lus officiers des dites galères, 
""t iioar cet effet il doit examiner quel des maîtres de hache 
dudit port il estime capable de cet employ, el faire scavoir 
sou advis sur ce sujet, et comme c'es une nouvelle occupu-
f.o» pur cel»y qui sera choisy. Sa Majesté pourra lui ac-
corder tous les ans quelque gratification pour le porter à don-
ner d'autant plus d'application à apprendre celle théorie. 

« Il ne doit pas manquer de faire construire un modèle de 
galère dont toutes les pièces se démontent, et elle veut qu'il 
envoyé un mémoire de toutes les proportions de ce mo lèle 

alii qofîl puisse estre examiné. » (Registre pour 1682, f" 30.) 

L'intendant Brodart pensa que le charpentier construc-

teur qui savait le mieux la théorie des constructions et 

possédait à un plus haut degré ce que recherchait le mi-

nistre, c'est-à-dire le talent de s'expliquer assez clairement 

pour être entendu des officiers, était le sieur Chaben. Il 

le désigna donc au marquis de Seignelay. Celui-ci écrivit 

à Chabert, le 10 février i682, une lettre ainsi conçue : 

« Le Roy vous ayant choisy pour enseigner aux officiers de 
ses galères la mon ère dont elles doivent estre c nstruites, je 
ne doute point que vous ne vous y app iquiez et que vou< ne 
vous corrigiez de la vision qu'om eue au refois les charpen-

tiers des galères de ne vouloir pas que l'on sceusl leur mestier. 
Ne manquez pas de suivre les ordres qui vous sont donnez 

sur ce point et de le faire avec application, estant le seul 
moyen de mériter les bonnes grâces de S i Majesté, el je vous 
j'eray donner chaque année une gratification si vous vous 
a&jiuhez bien des ordres qui vous seront donnez sur ce sujet 
par le sieur Brodart. » (fteg. p. 1682, f° 52.) 

Après avoir informé Chabert du choix que Louis XIV 

avait l'ait de lui pour enseigner l'art de la construction aux 

officiers, le marquis de Seignelay écrivit à M. de Manse 

\»ur lui recommander de tenir la main à ce que les leçons 

que Chabert allait donner fussent assiduemeut suivies. 

« Il n'y a rien de plus utile pour le service du roy, lui 

« écrivait-il le 23 février 1682, que d'apprendre aux offi-

« eiers des galères la manière de tes construire, et pour cet 

« effet d'exécuter les ordres que Sa Majesté a donnez,aiiisy 

« je vous prie de m'informer soigneusement de ceux qui 

« feront leur devoir sur ce point, de ceux qui ne le feront 

« pas, afin que j'en puisse rendre compte à Sa Majesté. » 

(Reg,.p. 1682, f 53.) 

Chabert, ayant accepté les fonctions de professeur de 

instructions dont l avait investi Louis XIV, s'occupa de 

préparer son cours. Il pensa qu'il lui suffirait de le faire 

«eux fois par semaine. Le marquis de Seignelay, informé 

ao cette circonstance, écrivit le 5 mai 1682 la lettre sui-

vante a M. de Manse .• « Les deux leçons que ledit Ctia-
11 Dert offre de donner aux officiers, par semaine, ne sont. 

« pas suffisantes el il ne doit pas en faire moins d* trois 

" ouquatre^s'il veut mériter les gratifications que Sa Ma-
« jeste lui accordera. » 

Quelques jours plus tard Seignelay écrivit à l'intendant 

^o 'a't une lettre ainsi conçue : « Il ne doit pas manquer 

, e sçavui'r le jour que le nommé Chabert le jeune 

„ P^eucera à tenir l'école de construction et Sa Ma-

((
 jeste (veut) qu'il assiste pendant un mois à cette escole, 

_ Pour estre en estât de rendre compte à Sa Majesté de 

« □ > i p manière ce charpentier s'y prendra, et en cas 
' 411 il lasse bien son devoir, il peut luy faire espérer une 

TOcaiipn, » (Beg. p. 1682, f" 79.)" 

W< ouvrit son cours de construction et fit plusieurs 

ifiérv'lte* °^cim des £A&res. Jusque - là tout allait à 
dànJoids ^a's soudain, par un motif que la correspoft-

préseh*,n. lcTie, pas, Chabert refusa de continuer. En 

n'ava't ' re'US clu Pr0H3Sseur' f semble que le roi 
Mais 'l ('U a 'e aust'luer et à choisir un autre à sa place, 

agiss» i SCe temi3s de bl)I1 Pla'su et d'arbitraire, on n'en 
avoir ; M a!nsi-Lo roi n'admettait pas que Chabert, après 
et

 e
, l c?éisi par lui, eût le droit de refuser d'enseign r, 

Wsi n Tl'lu,,co fit savoir a i'i"t"n la,u {|('s g»i*fé*> 
fait m a 1* 111)0 co"tinuait pas à dounerses leçons, il l'e-

ghelav f 6 ̂  C0l,strueteur en prison. Une lettre de Sei-
! ' " tournit la preuve de ce fait. Elle est ainsi conçue

 : 

is marquis de Seignelay au sieur llrodart. 

« A Versailles, le 26" may 1682. 
Po nr \ 

Wfti*."* 'esl)0"se à vostre lelue du i ic de ce mois, j'ay rendu 

Tefuse fie '"V.1^ l'opiliiaslreté avec laquelle jeune Chabert 
C("n»te»r'"'iUlnu''r ,es leC°ns de constiuctim qu'il avait 

cuiiinie',on."er. ilux officiers subalternes des galères, 
Mft-H|. Majesté ne veut pas soull'nr u e déso eissanee 

*an«lîj'ci""i ,r.ouver,'Z cy-jnini l'ordre pour le faire mettre 
i;,,," e de Marseille, et vous devez observer, avant 

!S^'«»lrw/i*:uler cet 0,'(i,'e< 'le laseher de vaincre encore 

5**tii luv r 08 cliarlje,lli,'r' <;" '"y faisant espérer que Sa 
'.'.'"y faiJn q"olM"e gralifficatiou s'u fait bien son devoir, 

é'ssance ., iiL'ul"(ll'e les «unes que pourroit avoir sa déso-

""""''siant |6 ' ♦e"° 1 a la c inioissHrice de Sa Maje-ié, et si, 
t'Huez

 Do
7 r.e"'0,llrai'ces que vous loy forez, il persiste, ne 

'<">« niciiJ faire mettre à exécution l'ordre mur te 
"_w' en prison » 

Ce I L'r • • '' ' 
de ^orte'ln1'1 (J

°
 la m(

'
me an

»ée, Seignelay écrivait au duc. 

* s>il coS' S
|
J
"
 b,;au

-
1
'
rôr

t
! = « Chabe t e t un fol, et, 

" teni>' l>mn , ans son opiniasireté, Sa Majeslé h fera 

b2e,'Uantu
U
!TCftPmon '' (

[l(1
fa
r

- I»- l42' 

«et
80

"''.
 5l 

lu"t nue f..,. , r' " t**ve- v : • .•' 
-■^»eur u !' llsalt l|e telles sévérités vis-a-vis du 

U|(3rs vles'ifali,ren^lt des "usures pour déterminer les of-
<^_^&ieres a suivre le cours de constiuctiou qu'il 

» (Archives du mn.wiù 

„^Hr,Ui,;a et or 1res du roi pour 

(Archives du ministère de la marine.). 

venait d'établir. Ces mesures consistaient dans une aug-

mentation de solde. Voici l'ordonnance qu'il rendit dans 
ce but le 10 jum 1682 : 

De par le roy. 

« Sa Majesté ayant eslably dans son arsenal de Marseille des 
exercices d hydrographie, de construction et d'artillerie pour 
ses galères, et voulant que les lieutenants, sous-lien tenants et 
enseignes d sdites galères profitent de ce. exercices pour se 
rendre d autant plus capables de la bien servir. Sa Majesté 

veut et ordonne <jue tous les lieutenants, sous-lieuienants et 
enseignes de ses galères qui assisteront continuellement aux-
dits exercices pendant tous les jours de chacun mois soient 
payez, sçdvoir : les lieutenants, de CX (110 livresj d'appointe-
ments par mois, et les sous-lientenanis et enseignes de ftO li-
vres, suivant les certificats signez des maîtres desdits exerci-
ces, del'offi 1er commandant dans le port et de l'intendani; et 
a l esgard de ceux qui n'y auront pas assisté, Sa Majeslé a ré-
duit leur appointements, i-y ivoir : des lieutenants, a LX (60 

livre- ; d'S sous-lieutenants et enseignes, à 30 livres. Mande 
el ordonne Sa Majesté à U. le duc de Vivonne, pairet mares-
chal de Franco, général de ses galères, aux lieutenants-géné-
raux et chefs d'escadres et à l'intendant d'icebes, de tenir la 
main à l'exécution de la présente ordonnance » (3). 

Ainsi, il y avail augnientati. n de solde pour les officiers 

qui suivaient les cours, d minution pour ceux qui ne les 

suivaient pas. Les élèves gagnaient une prime en allant 

entendre les leçons des professeurs. De nos jours il y a 

des élèves qui pavent pour suivre des cours, il y en a 

qui peuvent les suivre gr .Utilement. Ma s des cours où le 

gouvernement paie les élèves, c'est plus rare et plus cu-

rieux. Cela existait, comme on voit, sous le règne de 

Louis XIV. 

Pendant ce temps, Chabert continuait à refuser de don-

ner des leçons. I e roi continuait, de son côté, à déclarer 

qu'il le ferait rester longtemps en prison s'il ne se déci-

dait pas à repren Ire son cours. Voici ce que le marquis 

de Seignelay écrivait à ce sujet, le 23 juin 1682, au duc 

de Mortemart : « Si le charpentier Chabert coulinue dans 

« son opiniâtreté et qu'il diffère à tenir l'escole des cons-

« tructions, Sa Majesté le fera mettre en prison, dont Une 

sortira pas de silost. » — (Beg. p. 1682, i° 156, r°). 

Intimidé par les menaces que Brodai t lui faisait au nom 

du roi, Chabert promit de recommencer ses leçons. Infor-

mé de cette résolution, le marquis de Seignelay écrivit ce 

qui suit à Brodart le 23 juin 16s2 : 

« Puisque le nommé Chabert a promis de recommencer de 
tenir l'escole de construction, il a bien f.iit de ne le pas faire 
mettre dans la citadelle de Maiseil'e, suivant les ordres qu'il a 
receus, mais si mal à propos et sans cause il refusoit de nou-
veau de suivre les ordres qui luy ont esté donnez sur ce sujet. 
Sa Majesté veut qu'il le fasse mettre dans la citadelle, et il 
peut aisément couuoistie par la conduitequ'a tenue ce'charpen-
tier jusqu'à présent que s'il n'a une grande atttntion de tenir 
la main à ce qu'il fasse son devoir, avant aussi mauvaise vo-
lonté qu'il luy eu paroist, il sera difficile qu'on tire un grand 
proffit de cette escole. Ainsi, il faut qu'il soit souvent présent 
aux leçons qu'il donnera aux officiers, et qu'il rende compte 
de la manière dont il s'en acquittera.» (Beg, p. 16»2, tos 

136.) 

Quelques jours après avoir promis de reprendre ses 

leçons, Chabert déclara à l'intendant que sa sauté ne lui 

permettait pas de les continuer. Brodart informa le minis-

tre île ce nouvel incident. Voici ce que lui répondit Sei-

gnelay : 
« Versailles, 30 juin 1682. 

« Sa Majesté voit que Chabert le jeune se prépare des rai-
sons de sa santé pour s'excuser de ne point enseigner la ma-
nière dont les galères sont construites ; et c .mme ces raisons 
s 'lit irès mal fondées, il doit bien prendre garde de ne se pas 
laisser surprendre et d'escriela vérité, parie qu'en un mot Sa 
Majesté veut estre ol eïe, et si, dans la suite, il fait difficulté 
de tenir l'escole des constructions, elle donnera des ordres 
pour le punir de telle sorte qu'elle le rendra sage à l'adve-

nir. o (Reg. p. 1682, p 162,'r°.) 

Voyant qu'on ne tenait pas de compte des excuses tirées 

du mauvais état île sa santé, Chabert déclara qu'il ne vou-

lait pas continuer ses leçons, qu'il ne se souciait pas 

d'enseigner aux autres ce qu'il n'avait appris lui-même 

qu'à fa-ce de travaux et d'études, et qu'il n'était pas jaloux 

de transmettre à qui que ce fût le secret de sa supériorité 

comme constructeur de galères. C étaient là de ces choses 

que Louis XIV ne pouvait pas admettre. La volonté, la li-

berté individuelle n'existaient pas à ses yeux, et quand il 

avait décidé qu'un de ses sujets ferait une chose, il re-

courait aux moyens les p us rigoureux pour l'y contrain-

dre En conséquence, ii lit écrire pu- le marquis de Sei-

gnelay au sieur Brodart une lettre ainsi conçue : 

« A l'égard du nommé Chabert, puisqu'il appréhende 
que l'on n'aprenne son mesVer, et qu'il ne veut avoir aucune 
conférence avec personne qui puisse parler à fonds des con-
structions, Sa Majesté veut qu'il te fasse arrester e< mettre en 
prison, suivant l'ordre qu'il a receu , et son intention est qu'il 
luy déc'are qu'il n'en sortira point qu'il ne soit plus docile et 
qu' l ne se mHle en esta d'exécuter ponctuellement les ordres 

de Sa Mtijestè qutl a reçus. (4) » 

Informé des ordres sévères du roi, et voyant qu'un re-

fus plus longtemps prolongé aboutirait à la perte de sa li-

berté, Chabert, vaincu, reprit par force ses leçons. M. de 

Manse en informa le ministre par une lettre du 25 juillet 

1682. Le marquis de Seignelay lui répondit le 3 août sui-

vant : 

« Monsieur, 
« J'ay esté bien aise d'apprendre par vostre lettre du 2o du 

mois passé, que le jeune Chabert continue d'enseigner la ma-
nière dont les gaiéres doivent estre construites, et que le maiin 
du jour qu'il donne ses leçons en général , il explique l'après-
diné en particulier ce que les officiers n'ont pas bien entendu. 
Je vous prie de tenir la main à ce qu'il en use toujours de mes-

me, et de me faire sçavoir ceux desdits officiers qui s'appli-
queront le plus à apprendre ce qu'il enseigne. » (Beg., pour 

1682, f» 178-179.) 

Le 10 août suivant, le ministre informa l'intendant Bro-

dart de lasati faction que leroiavateue de voir Chabert 

recommencer ses leçons. 

« Sa Majesté a eslé bien ayse d'apprendre, lui écrivait-il, 

que le sieur Chabert ayt recommencé à tenir IVseol- des con-
su-uctions. Il ne suffît pas seulement que son opiniâtreté sou 
cessée, il faut qu'il s'applique à bien enseigner, et pour con-
noitre véri ableihent s'il exécute les ordres comme il doit, elle 
veut qu'il envoyé un mémoire de la manière dont il enseigne 
lesdites consolidions, qu'il tasse sçavoir s'il fait escrire des 

cahiers aux officiers qui le vont entendre, et si l'on a fait un 
motlele île galère qui se démonté pour 1 inslruclion desdiis 

officiers, cela etuiit nécessaire popi" l'aire comprendre a l'œil 
ce qui leur sera expliqué par ledit Chabert. » (Iteg. p. 16er2, 

f»s ls3, 184.) 

Ainsi se termina ce curieux épisode. Celui que nous y 

avons vu figurer au premi r plan, ce Chabert, qui fut 

contraint d'enseigner malgré sa résistance, pourrait assez 

justement, ce nous semble, êtrt appelé le professeur maigre 

lui. 
Quelques années plus tard, Chabert rentra tout a lait en 

grâce et fut choisi par Louis XIV, comme il l'avait été 

quelques années aupir avant, pour construire une galère 

el des galiotlcs sur le canal de Versailles. Les détails que 

nous avons trouvés a ce sujet dans la correspondance iné-

ditedu marquis deSeignela'v complètent les indications que 

renferme le journal de Dangcau. On voit par celte cor-

(3) Beg. des galères p. 1682, fos 146 147. (Archives de la 

marine.) 

(4) Registre manuscrit des 'épôches et ordres du Roi pour 

1682, 1° i08, v°. (Archives de la marine.) 

respondance que dès 1681 Louis XIV, qui avait fait placer 

sur le canal d i Versailles toutes les dillérentes espèces de 

bâtiments, vo 1 it qu'on y mît une galère. Le marquis de 

Seignelay écrivit à cette occasion, le 15 mai 1681, la let-

tre suivante à Brodart, imendant des galères : 

« .. Vous sçavez qu'ii y a présentement sur le canal de Ver-
sailles la plu-part des différentes espères de bastimenls dont 
on se sert à ta mer, el comme il n'y a point encore de galèie, 
j'estimerois à propos d'en faire bastir une de 40 à 43 pieds de 
long, qu'on pourroit porter en fagot par 1 ■ premier vaisseau 

qui passeroit de Marseille en quel pie , ort de Ponant, et qui 
seroii construite sur le canal de Versailles, par le plus habile 
ni6 charpentier des galères; il faut donc que vous m'envoyez 
vosdevi exacls de la manière dont elle sera construite, et que 
vous préparie/, des à présent les bois nécessaires pour cela, en 
observant qu'elle doit sire d'une propre é extraordinaire, 
estant destiné': pour estre toujours sous la veûe du Roy... » 

(Beg. pour 1681,1" 101.) 

Il résulte de cette lettre que Louis XIV, qui songeait 

toujours à la mari ne, avait voulu avoir sur le canal de Ver-

sailles t aïs les bâtiments dont on se servait alors à la mer. 

Celte petite flotte lui rappelait celles de la France. Ce de-

vait être un spectacle curieux que de voir à l'extrémité 

de ce magnifique parc de Versailles ces vaisseaux aux 

formes majestueuses, lotit couverts de dorures, de sculp-

tures splêpdides, d'ornements somptueux, élevant vers le 

ciel leurs mâts et leurs cordages et faisant llotler dans les 

airs leurs riches pavillons. U manquait à cette Hotte un 

de ces navires à rames dont on se servait dans la Méditer-

ranée. Lé roi voulut qu'on en construisît un. Le 8 juin 

1681. Seignelay annonçait à Brodart que le roi avait 

choisi le jeune Chabert pour bâtir la galère qui devait ôlre 

mise sur le canal de Versailles. Voici ce que le ministre 

lui écrivait: « Sa Majeslé se remet aux ordres qu'il (Bro-

« dart) a reçus pour la préparation des bois nécessaires 

« pour la construction de la galère que Sa Majesté veut 

« faire mettre sur le canal de Versailles, et il ne doit pas 

« manquer de commencer à y faire travailler incessam-

« ment par le jeune Chabert, que Sa Majesté a choisy 

« pour cet effet. » (Beg. pour 1(381, 1° 124.) 

Après avoir reçu cette lettre, l'intendant Brodart fit avec 

Chabert un devis de celte galère et l'envoya au roi Sei-

gnelay lui accusa réception de cet envoi par la lettre sui-

vante .• 
« Versailles, le 8 juillet 1681. 

« Le roy a receu, avec la lettre du sieur Brodart du 28 

juin 1681, le devis qu'il a fait avec le cadet Chabert de la ga-
lère qui doit être mise sur le canal de Versai les 

« Sa Majesté lui fera sçavoir ses intentions sur le sujet de 
la galère qui doit être mise sur le canal de Versailles, cepen-
dant il ne doit pas la faire commencer qu'il n'ayt receu de 
nouveaux ordres. » (Reg. p. 1681, 1° IDUJ. 

Les nouveaux o dres, sans lesquels Brodart ne devait 

pas faire commencer la galère de Versailles, ne parais-

sent pas avoir élé envoyés. Des motifs demeurés inc >n-

nus firent ajourner Ui réalisation du projet conçu par le 

roi. Quatre ans plus tard, ce projet fut repris, et cette 

fois il fut exécoté. Le constructeur que Louis XIV choi-it 

pour bâlir à Versailles cette galère et des galiottes, ce fut 

ce même Ch bert qui, par ses refus de donner des le-

çons de constructions, avait si vivement excité en 1682 ;a 

colère du roi. Voici ce que, le 9 juin 1685, le marquis de 

Seignelay écrivait aux sieurs de La Fout et d'Ortiôres, 

employés supérieurs des galères à Marseille : 

« Ne manquez pas, aussytosl que vous aurez receu cette 
lettre, de faire parur en poste le jeune Chabert, et de le fore 
venir en chaise, s'il ne peut pas le faire à cheval, afin qu'il 
soit incessamment icy pour faire des galiottes sur le canal de 

Versailles... » (lieg. p. 1685, i'° 203, r".) 

On envoya de Marseille à Versailles, pour travailler à 

la construction de la galère, des charpentiers, des menui-

siers, des perw urs et un comité. Elle fut terminée au 

mois de novembre 1685, et mise à l'eau le 20 du même 

mois. Ce détail est indiqué en ces termes dans le journal 

du marquis de Dangcau ; 

« MARDI 20 (novembre 1685), A VERSAILLES : — Le roi ne 
« sortit qu'après son dîner ; il alla se promener dans ses jar-
« dins, puis monta en calèche pour aller voir mettre à l'eau 

« la galère qu'on a bâtie ici (o). >> 

Xous n'avons trouvé ni dans la correspondance inédite 

des ministres de Louis XIV ni dans le journal de Dangeau 

la description détaillée de la galère de Versailles, mais il 

y a 1 eu de supposer qu'elle devait avoir la plus grande 

analogie avec le c armant modèle qui est actuellement 

au Louvre, dans une des salles du musée de marine. 

Cette galère estindiquée au livret du musée comme étant un 

modèle de galère réale (montée par le général des galères) 

au XVIIe siècle. Avant d'essayer d'eu donner une idée, 

rappelons ce qu'était une galère i-ous le règne de Louis 

XIV. C'était un bâtiment de 150 pieds de long et de 50 de 

large. Toute la partie située entre la poupe el la proue était 

très peu élevée au-dessus de la mer, afin de rendre plus 

facile le maniement des rames. La po^pe de la galère se 

relevait avec grâce et se couronnait d'une élégante cons-

truction nommée carrosse. C'éta t une sorte de salon 

surmonté d'un plafond en charpente voûtée et à claire 

voie eu forme de berceau. Au-dessus de cette voûte, en 

treillis de poutres, était disposée une vaste tente plate en 

soie rouge bordée de fleurs de lys, garnie de crépines d'or 

et ayant la forme d'un dais. Ce salon, élégamment et ri-

chement décoré, étad destiné aux chefs d'escadre, aux 

capitaines et aux officiers principaux. La proue de 

la galère étaii surmontée d'une plate-l'orme entou-

rée de panneaux verticaux percés d'étroites meurtriè-

res. Cette plate-forme se nommait rambade. Les sol-

dats s'y tenaient, et, placés derrière les panneaux, tiraient 

sur l'ennemi. Au-djssous de la rambade et sur. le plancher 

inférieur étaient braquées six pièces de canon. Dans l'in-

tervalle de la rambade au carrosse la galère é ait cieuse. 

Elle n'était puniéé qu'au milieu et suivant une ligne paral-

lèle à ses-bords, qui parlait delà poupe pour aller à la 

proue. Ce pont, étroit et long, séparant la ça'ère eu deux 

uans sa longueur, se nommait coursier ou coitrsie, 11 ser-

vait à passer de plaiu-pied de l'anièie à l'avant, sans être 

obligé n'enjamber les bancs des rameurs. Ces bancs é-

taient àu nombre de couplante, espaces du carrosse à. la 

rambade ; il y en avail vingt-cinq de chaque-côté du cour-

sier. Sur chaque banc se tenaient six rameurs. A eux six 

ds manœuvraient une seine raine. Les chiquante rames de 

la galère avaient chacune cinquante pieds de long ; elles 

étaient équilibrées et fixées dans Yapo tis, listeau de b is 

de sapin formant le plat bord de ia galère. Treize pieds 

de la rame étaient dans la galère, trente-sept pieds allaient 

à la mer. l a mâture d'une galère se composait de deux 

mâis à c tlcet. 
Quant au modèle conservé au musée de marine, c'est 

une galère dont l'élégante carène bleu foncé avec listeau 

doré est loue couverte de fleurs de lys d'or. Si proue ef-

filée se termine en pointe, et à l'extrémité de cette pointe 

se t'ouve une tète de licorne inclinée. Le carrosse est 

fermé par une grille dorée d'un travail admirable; il est 

surmonté d'une tente de soie rouge en f rme de dais, 

toute fleurdelisée et garnie de franges d'or. A l'avant, 

sous la rambade, six canons de calibre divers sont dispo-

sés sur leur affûts; ces canons sont tous en bronze sculp-

té et doré. De chaque côté de U galère se trouvent six 

pierriers à pivots. Au-dessus de chacune des 52 rames 

flotte un pe il drapeau de soie rouge. Les rames sont 

bleu, Liant; et or. Cette galère a deux mâts garnis de leurs 

vergues e. de leurs voiles. Au-dessus de la poupe, et sur-

montant la tente de soie rouge, l'étendart de France est 

attaché à un mâi de bois doré. Les sculptures en bois do-

ré qui décorent la poupe el les flancs de cette galère sont 

la repro luction de sculptures de Puget, conservées au 

musée de la marine. 
La galère du canal de Versailles, faite pour Louis XIV 

et destinée à être montée" jiar lui, d vint certainement 

ressembler à ce modèle de galère réale. Lors ju'apiès 

avoir été bâtie à Versailles, elle eut été mise à l'eau en 

présence du roi (2t) novembre 1685), il fallut la gréer et 

composer son équipage. 
Le marquis de Seignelay, secrétaire d'Etat de la marine, 

écrivit la lettre suivante à M. da la BrKtesclie, le 20 no-

vembre 1685, le jour môme oU Louis XIV avait vu iancer 

sa galère : 

« Monsieur, 
« Le roy voulant faire venir icy le nonib'e de 39 mariniers 

de rame, pour naviguer la galère que Sa Majesté y a fait bâ-
tir, j'escris à M. B gon d'en faire choix de concert avec vous, 
et de prendre garde que ceux qui seront envoyés soient sages 

et non mariez. » 

Le lendemain, 21 novembre 1685, le ministre écrivit à 

Begon, intendant des galères à Marseille,: 

« Le roy voulant faire venir de Marseille icy le nombre de 
30 mariniers de rame, pour naviguer la galère que Sa Majesté 
y a fait bâlir, il est nécessaire que, de cone-rt avec M. de la 
Bretesehe, vous fassiez ehoix le c • nombre; que ceux que vous 
envoyerez (sic; soient sages et non mur ez, et que vo s les fas 
siez partir sous la conduite de celuy que n. de Louvois pro-
posera pour cela; ne manquez pas de leur faire avancer par le. 
trésorier des galères ce que vous jugerez nécessaire pour faire 

ce voyage. 
« Il faut aussi que vous envoyez 5 matelots qui ayent servy 

sur les galères, et qui ne soient point non plus mariez. Ob-
servez que tous ces gens soient de bonnes mœurs et soient 

bien fa-ts, autant qu'il sera" pos-ible. 
« Le comité qui avoit esté envoyé icy ne s'> stant pas trouvé 

pro.ire à y resier, je le reuvoyeray incessamment à Marseille, 
et il fau Ira q te vous en fassiez choix d'un qui soit plus sage 
I our l'envoyer icy avec le nombre d'hommes qui vous est de-

mandé cy dessus. » (iteg. p. 16S5, f° 516, \°.) 

Il ressort de cette lettre que le roi voulait, pour former 

l'équipage qui devait ramer sur sa galère, tics mariniers 

qui fussent beaux garçons sages, de bonnes mœurs et 

célibataires. Pourquoi cette dernière condition ? C'est ce 

qu'il est assez difficile de savoir. Peut-être le roi voulail-

ils'épa gnerl'embarras que pourrait causer la nécessité île 

loger à Versailles les familles de marins mariés. Quant 

au comité qui avait été envoyé de Marseille pour diriger 

la construction de la galère royale, il se nommait Des-

camps. C'étai un homme d'un caractère brutal, comme 

l'étaient en général tous les comité> (6). Ou ne voulut pas 

le garder à Versailles. C'est ce qui est indiqué dans le 

mémoire suivant adiessé par le roi au sieur Begon, le 15 

janvier 1686 : 

« ... En cas qu'il n'ayt pas reçeu la route des cinq matelots 
qu'il doit envoyer icy pour servir sur la galère qui y a esté 
bâtie, lorsqu'd aura receu cette lettre il doit les faire partir 
sans retardement, et envoyer aussy un cosme qui soit sage et 
fosé ; le nommé Descamp que l'on renvoyé à Marseille, estai t 
incompatible dans le service et brutal.... » (Beg. p. 16S6, 

f° 16.) 

Les mariniers de rame, les matelots étant arrivés, et 

les fers, les joncs, les rames ayant été envoyés d • Mar-

seille, la galère, placée sur le canal de Versaiile -, fui mise 

à la disposiiion du roi. Il y monta pour la première fois 

le 25 janvier 1686. Dangeau indique ce fait en ces termes 

dans son journal : 

« Vendredi 25 (janvier 1686), à Versailles. — Le roi ne 
sortit que l'après-dinée ; il monta en calèche avec les dames, 
et ensuite il alla s'embarquer sur le canal ; il m mla la galère 
qu'il a fait bâlir ici, et dont i'fut très content. Il nous ht em-
barquer avec lui cinq ou six de ceux qui avoient l'honneur de 

le suivre. » 

(8) Journal du marquis de Dangeau , publié en en 
lier pour la , r miè.e foi par '.t u. S IU îe, 1) ssieux. de Ghenê-

vières. U'Oilz. de .Uouiaigloii, avec lus annotations inédile* d» 
duc de Saint Simon, publiées pa* M. Feuillet Je Co> ches. i'uris, 

Firmiu Didot, libraires-imprimeurs de l'Institut. 185ij t. S"', 
p. 23i.— Ce .oiii'iial, rédigé par h; marquis de Dangeauj l'un 

des seigneurs de la cour de Louis XIV les plus coinïu elle-

ment admis dans la lainillère intimi-é du roi, r nlenne les 

détails les plus curieux. Saint-Simon, parlant de cet éc il de 

Dangeau, en a porté le jugement suivant : « Ses m mo^es 

sont remplis de laits que taisent 1 s gazettes Ils repfééftO• 

lent aveu la plus désirable précision le tableau extérieur de la 

cour, des joui nées, de tout ce qui la compose, les occupations, 

les amusements, le parlage do la vie du roi, le gros de c Ile 

de lotit le monde, eu sorte que rien ne serai plus désirable 

pour l'histoire que d'avoir do semblables mémo res de lous les 

règnes s-'ll étoit possible. » Le manuscrit des ruémobes, ou, 

pour parler plus ex clément, du journal que Dangeau rédigea 

oliiiquejour pendant plus de cinquante ans, est au château de 

iluuipierie et appartient à VI. I
B
 (lue de Luyues, l'un des des-

cendants du marquis de Dangcau. 

Le 22 février suivant, le Dauphin fils de Louis XIV 

monta sur la galère royale. C'est Dangeau qui l'indique 

dans son journal, à la date du 22 février 16S6 : « Monsci-

« gneur, dit-il, s'alla promener l'après-dînée dans les 

« jardins avec Madame de Bo irbon, Mme la princesse de 

« Conty et beaucoup de dames; ensuite il s'embarqua 

« dans la galère, et puis vint faire aller quelques-unes 

« des plus belles fontaines. » 
Enfin, le 1er juin de la môme année, le roi monta en-

core sur sa galère, et Dangeau y monta avtc lui. Voici ce 

que ce dernier a écrit à cette occasion dans son journal : 

« Samedi \" juin (1686) à Versailles. — Le roi, au sortir 
de vespres, alla se promener dans ses jardins; il fit voir ses 
fontaines à M. l'a chevèqne de Paris, puis il s'embarqua sur 
la galère et nous y lit monter avec lui. Monseigneur et Madame 

la DiUphiue se pro neuereu longtemps en carrosse auteur du 
canal, e.t puis Monseigneur s'enïb uqoa pour venir joindre le 
Boi, qui ne put le recevoir dans la galère, pure; quelle étoit 

dej i trop pleine. » 

Ce devait être une chose charmante que de voir cette 

galère, aux formes é légal i les et gracieuses, portant le roi, 

•les grands se'gneuis, les dames de la cour, obéir à l'im-

p'olsion de trente vigoureux rameurs et glisser comme un 

cygne sir le canal de Versailles. 

Vers le même temps, Louis XIV y lit bâtir un vaisseau. 

Dangeau nous indique ce fuit dans le passage suivaul de 

son journal : 
« Lundi il 'août) 1685, à Versailles. —, Le roi se 

« promena dans ses jardins et vit mettre à l'eau un 

« vaisseau qu'il a fait bâtir ici et donl Langerou a or-

« donné 11 cous rucii'un. u 
Ce vaisseau, bàii à Versailles et mis à l'eau trois mois 

avant la galère, servait, lui aussi, aux promenades de 

Louis XIV. C est ce qui résulte de ce dernier passage du 

journal do D.iugea i : 

« Vendredi 14 (juin) 1686, à Versailles. — Le roi alla 

« se promener sur le canal ; il monta sur le vaisseau qu'a 

« fait bât r i.angeron. »-

C'est ainsi que Louis XIV, dont les pensées étaient in-

cessamment tournées vers sa marine, se plaisait à retrou-

(6) Les coûtes ou cosmes étaient des officiers subalternes 

qui a bord des galen s dii geaie.it des m«n,*!.ivros et surveil-
laient les rameurs. » Leur nom, dit le P. Fournier dans sou 

.< Hydrographie, leur vient de comis, o'- si-a-dire doii\. H 

■i 1 tir a (oe tient on) é é donné pour signifier le contraire de 
« ce qu'ils sont. » Hydrographie. Pans, 1613, p. 159 16 J. 
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ver, au milieu même de ses délassements et de ses pro-

menades, l'image des forces navales de la France. 

E. GALLIËX. 

INSERTION?, FATS-«3 KM VER "u DE S,A tr&ï 33U 2 

JiMVÎEH 1350, 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 27 avril 1S57, 

i e îiominé Léopuld Desailly, âgé do quarante-neuf ans, 

ayant demeure nie des Ecouftes, U (absent), profession de 

commis chapelier, déclaré coupable d'avoir, en 185(3, commis 

à Paris, les crimes de I'HUX eu écriture de commerce et d'u-

sage fait des pièces fausses sachant qu'elles étaient fausses, a 

été condamné p r contumace à douze ans de travaux forcés et 

■100 francs d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 104 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du tï avril 1857, 

La nommée Cœtiaa Allen, (fgée de vingt-decx ans, ayant 

demeuré rue Cha. lot, 5, profession de domestique, absente, 

déclarée coupable d'avoir, en juillet 1*56, à Paris, commis un 

vol au | réjudic£'d.&î époux Busch, dont elle était alors domes-

tique, a cw condamnée, par contumace, à dix ans de réclusion, 

eu vertu de l'arliclc 380 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-»énéral ci-
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

■;,Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du J23 mai 1857, 

La nommée Catherine Poucheret dite femme Lambotte 

âgée de vingt ans, née à Merzig (Prusse), ayant demeuré a 

Pans, profession de domestique (absente), déclarée coupable 

d'avoir, en 1855 et 1856, a Paris, commis des vols au préju-

dice des sieurs Schotilander et Serre dont elle était alors do-

mestique, a élé condamnée par contumace à huit ans de réclu-

sion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ci-
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Bourse «le Paris «lui 21 Septembre 

t, !)• 

i Fui oour&nt, 
67 20.— Sans chang. 

67 10.— Baisse « 05 c. 

4 »/» f Aueoaptasrt,ï»"c. 9) 50.— Sans chang. 

» Fia courant, — — —.— 

AU COMJPTAJXTT. 

3 6ml. du S* déc.. . 

3 OpO (Epiprùnt).... 

- Dito 1835... 
4 Oidî.Sïsept. .... 

i 0]0 de 1825,'.. 

4 lp2 0[0 de 1852... 

67 20 | rimas nt; LA VILLE, ETCè— 

— ~ | Oblig.deU Ville (Em-

 | pruntîS millions. — — 

— - j Emp. 50 millions.Â 1045 — 

 I Emp. 60 millions... 385 — 

91 50 | Oblig. de la Seine... 192 50 
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Crédit foncier 560 

Société gén. inobil... 860 

Comptoir national... 660 

FONDS ÉTRANGERS. 

Sapl.(C. Kotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 

— Oblig. 1853 

JËsp.,30|0, Detteaxt. 

— Dito, Dette int. 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30[0Diff. 

Home, 5 Q\Q 87 -

Turquie (emp. 1854), — -

A TERME. 

s Ufb ~. 
3 0i0 (Emprunt) 

4 li2 0[01852. 

4 1?2 0(0 (Emprunt) 

Caisse hypothét aire. 

Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

j Canal de Bourgogne. 

90 -

40 — 

37 3)4 

VALEORS DIVKRf 

, H.-Fourn. de'Mm c.. 

| Mines de la Loire. .. 

j H. BOurri. d'Herser.. 

| Tissus lin Siaberly.. 

| Lin Cohin......... 

| Gaz, C'' Parisienne.. 

\ Immeubles Rivoli... 

| Omnibus de Paris... 

| Omnibus de Londres. 

| Olmp.d.Voit.depl. 

| CcrnptoirBonnard... 
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CHEMINS DE FSE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans..... 1365 — 

Nord 880 — 

Chemindel'Estfanc.) 692 50 

(aouv.) 685 — 

Paris à Lyon 1 

Lyon à la Méditerr.. — — 

Midi 645 — 

Ouest 722 50 

Gr. central de France. 

Bordeaux à la Teste. 

Lyon à Genève...... 

| St Bamb.àGrenoble. 

| Antennes et l'Oise... 

| Graissessnc à l'éziers. 

| Société autrichienne. 

| Central-Suisse ..... 

Victor-Emmanuel.. ; 

612 50 I Ouest de la Suisse. 

540 — 

465 

433 75 

6. 2 50 

415 — 

500 — 

4:.o — 

GUIDE DES ACHETEURS (5« année).— (
Voir à

 , 

En créant le Guide des Acheteurs, en vi<me ^) 

années, MM. Norbert Estibal et fils, fermiers rb*
 de|,

"'Sci «, 

cherché et trouvé le moyen de rendre la pub o"'".°"
c
es,

 0
',, 

naux accessible aux uégocianlsqui, ne voulant "-
C
"*

 (
'
t
-'
s

 i' 
la voie de la'gramle publicité, 

propagande indipiamsalile. 
ont 

~ '"'"ant pasentr„ J"Ur-

cependant besoî 'T 
Ue

«iite 
Sept principaux journaux de Paris, réunissB 

nombre de lecteurs, publient chacun, une f,V;„
nt 

ce tableau.
 par s

em
a
i
Ut 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbp ' 

fils, 12, place de la bourse, à Paris. Conditions • 4fl
 ,lM

tt 

mois, 360 publications par an, payab le mensueluJ
 lr>

 Par 

justification.
 m a

prè
8 

- THÉÂTRE ITALIEN. — Aujourd'hui, mardi n
0

„ 

nières représentations de la compagnie dramatïqn l ^
er

-

Odiello, da s lequel M. Salvini a atteint l'apogée d '
e 

Jeudi, bénéfice de M. Salvini; le progitonime f
a

SI,U| 

rer la curiosité, déjà si fortement excitée.
 l

Pour 

— Le succès de Louise Mi 1er se consolide au thé*i 

déon, les spectateurs soin fortement impressionné.-' ^
e
 ''°« 

me de Schiller, inteprêté par MM. Tisserant, Arinp-f?^?
 dr

a 

ItW.EssJar,
 llia

»d, Thim^ 

lepuj 

'me,' 

atti-

lron, 

HIPPODROME. 
vact'es la

n
. 

■BHHHBMHf 

Mardi, septième course des 

daises. Succès immense. Dans la première partie du" 

exercices équestres. U
n

" Amélia, dans la liante éqol/
661 

tension fie la boule aérienne sur la corde tendue nar'l?
l

'
 as

" 
Lehmann, âgé de Uotize ans.

 v le
 jeune 

-linpriinerie.to.V, Gçnot, rue Neuve-des-Mathurins 18 

- • i i*.. " a 1. . \ , 

VETO MOBILIÈRES ET MOBILIER 

l*â'~l
!
a ligne 

(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. 25 c. la ligne 

Pour une seule insertion. . 1 "50 -— 

ptOfTA.. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la posU. 

Ventes immobilières. 

AUMINÇE MS mm. 

. nm m m,vm 
Etùde de !H

e
 AJpli. PIKRRË, avoué à Chau-

mont. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, 

a l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de Chaumont, le mardi 3 novem-

bre 1857, onze heures du matin, 

De la FSïRIIE »E IHCI.I.E VHJK, sise sur 

les territoires d'Ormoy sur-Aube, Latreuy (can-

ton de Chateauviltain (Haute-Marne;, Vauxaulles 

et Moiitiguy-sur-Aubo (Côte-d'Or). 

Cette ferme possède de beaux et vastes bâti-

ments d'hab talion ot d'exploilaiion presqu'en 

lierement construits ■ à neuf; elle a une conte-

nance totale de 1ÔÏ hectares 10 ares 5f centiares, 

dont 98 hectares 38 aies 38 cen iares-d'un seul 

tenant, el le surplus en pièces détachées. 

Elle se compose, en terres labourables, do 72 

hectares 8o ares 21 centiares; eu prés, de 17 hec-

tares 85 ares 44 centiares ; en vignes, de 2 

hectares 67 ares li centiares; en friches et pâtu-

rages, de 8 hectares 32 ares 69 c- ntiares; et en bâ-

timents, cour et jardin, de 44 ares 49 centiares. 

Elle coniienten outre un gisement de mmes de 

fer considérable et d'une riches e exceptionnelle 

aujourd'hui en exploilation. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Et divers autres HSI!MS;SJBl,E$ sis sur les ter-

territoires de Chateauviltain et Essey-les-Ponts 

(Haute Marne), consistant en maison do maîue, 

autre maison, çhenèviëre, prés, vigne-i et terres 

laboniables, dont les mises a prix totales s'JB-

vent à 41,510 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Mu PIERS&IË, avou- poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère et des titres de 
propriété ; 

2° A Mes Poulain et Lefébure, avoués co-licitants; 

3° A • veuve Lasnet, propriétaire, demeurant 
à Chate»uvillain ; 

4° A M. Berdot, ancien avoué, demeurant à 

Chaumont. (7586) 

PROPRIÉTÉ DU ÎÏRrOïttl 
Etude de M« AIVCILLOIV, avoué à Bourges. 

Baisse extraordinaire des mises à prix. 

Cette propriété, située communes de Chaudey-

rac et Saiut-Frézal, canton de Chatenuneuf-de-

Handou, arrondissement de Meude (Lozère), d'une 

contenance de 1,400 heciares, dont une grande 

partie en forêts, sera vendue à la barre du Tribu-

nal civil de Bourges le 10 octobre 1857, deux heu-

res du soir, 

Sur la mise à prix de : 70,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à Me AKCïS^Ï.O^, avoué àBourges. 

(
7is8) 

COMPAGNIE 

DES ÛP" DEFEIIDEPÀIIS Â 

ET k ik mmmimti 
A* i». 

.La compagnie des ClieniliiN «le SVr «le 
Paris A Etyon fî A Ba SBësS-iterranee a 

l'honneur d'informer MM. les porteurs d'ohliKa-

tions 3 et 5 pour 100 de l'ancienne couii-agoie du 

Chemin de fer de Paris à Lyon que les intérêts de' 

ces obligations échéant le 1er octobre prochain 

seront payés rueTaitbout, 57, à la caisse de l'an-

cienne société du Chemin d i C'ouroônpàis. 

Il sera fait déduction de l'impôt d'un trimestre 

sur les intérêts des litres au porteur. 

MM. les porteurs d'obligation^ qui ont l'inten-

tion de demander la conversion en titres nomina-

tifs (faculté qui leur est accordée jusqu'au 3(1 sep-

tembre courant) sont pri> s de ne pas détacher les 

coupons, qui doivent rester aux litres.. 

Les intérêts des titres convertis seront payés à 

partir du 1er octobre, sur la présentation soit du 

certificat nominatif, soit du récépissé si le certifi-

cat n'a pas encore été délivré. 

Le secrétaire général, 

(18103)* G. BÉAL. . 

3e C:.'é«Siî Bssteruîstîoesal moSsIller et 
foncier. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. lesi actionnaires que le solde du divi-

dende de '8 6-1857, soit 10 fr. par action défini-

tive de 500 fr. versée à 400 fr., est payable dès le 
1er octobre prochain : 

A Genève, au siège social ; 

A Pa> is,à la succursale, rue Louis-bvGrand, 30; 

A Londres, à l'agence de Hoyal Exchange Buil-

dings ; 

Contre la remisu du coupon n° 1 accompagné 

d'un bordereau. (18404) 

IToS"5 de literie. A"" M " Martre 

i 1 5Ai Piedefert,!66r.St-ilonoré 

(48320)* 

i VENDUE, UNE ÉTUDE D'AVOUÉ, 
une des plus importantes de l'arrondissement de 

CarpeiitiNS. S'adresser à Me Eydonx, notaire, ou à 

Me Lavoudès, avoué à Carpentras (Vauduse). 

i (18388) 

BROiZESâBTSSTIpyES 
On ne saurait trop appeler l'attimtion des amateurs sur les 

MAGASINS DE M. UOULONOI, 

Fabricant de bronzes artistiques, tels que 

PENDULES, CANDÉLABKES, GIIOUPIÎS, COFFKETS, ETC. 

Rue Vieille-du-Temple, 119. 

CATALOGUE PERMAMENT 

A !a Laiterie anglaise (ï
arabond

,~ 

FROV1AGS Un Clmsler, M.IW*. pickle», bis'uiU Iffl 
porh-r, pals aie «il sjolch ai.-, «i, fao'boag St-Hon'*

r
j *• 

Banneterie, uhemîses, Gravaen 
M«">rUOMAS DARCHE.FO.OIINIiiK, suec«r, ,

5
.
 r d|

!" 

G«fé-Goacert du Géant. 
bout, du T'imple, 4r. Grande aoirée lyrique. Entrée libre 

Cafés, Thés, Chocolats 
CAFÉ ROBIN i'd'Angoiilém««;,73,r.iMontii'arir..

160lJe
,
ailll0 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp'« pr enfants, 74, pge Saumon (àngt. allem.) 

Coutellerie, Orfèvrerie de table, 
MAHMUSE j"», couteaux renaissance,Q8,r.du Bac. Mtt'issj 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBUUN j«, 48, fi/fe'ê»W. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX,Orfèvrerie CUHISTOKLË, 26,rue VlvieVine. 

Ruotz (argenture), MANU <.R, M«>« TllOURET,3i ,r.C8umarlin 

Papeterie. 
PICART, tableaux m'jtlei nes, restauration), |4, r.dullM 

Parfumerie et Coiffure. 
EAUMALAIIAR, teinture de LASCOMUE, seul inventeur 

rue SI Honoré, 192, en fane le grand liôlel du Louvre! 

VINAIGREGEOROIEp"-toil«it« GUELAUD,6,G«i'Truantlerie 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. — Lhiuciir tonique dite ilu 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAfl de Panama, fa-
cilitant l'appétit el la digestion. 39, faub. Poissonnière 

9A» .tubltcatlon de» A<U«<M» de Hor-lAi* MM obligatoire dans la «AXEtTTK &KM 18IKCWA1JS. le DBOIT et le JOCn.%°AIi «É.VÊRAÏ. S^'AFFICHESS. 

Suivant acte passé devant M" 
Goudcliaax et son eo 1- ;ui«', notaires 
à Paris, le seize seetenïbre mil hait 
cent cinquante-sept, errreaistié, M. 
Martin B -UNE!', elief de .-erviee de 
Vidange, uenieuran à l'aisi*, rua 
Sainl-Aniiré-ili's-Ar s. 24, s'est retî-
vé de la Miciulé formée en nom col-
lée! if entre liti et MM. Maxituien-
Josepti DAUBTAil, rentier, demeurant 
à Paris, vue Slayet, II, et Charles 
PETIT, ancien négociant, demeu-
rant à Paris, rué et passage nauphi-
ne, 30, peur l'exploitation d'une en-
treprise de vidanges, établie à Pari , 
rue du Croissant, 18, sous la rai.-on 
sociale l EUT et BlîCNKT, suivaiil 
acte sous seings privés, du sept août 
mil hui cent einquante-six.-enre-
gislré à Paris le treize août mil huit 
cent cinquante-six, folio69, case, 5, 
par Poinmcy, qui a reçu les droils. 

• ai- Miile, il a élé dit que la rai-
son sociale serait désormais PETIT 
et Cic. 

Pour evtrait : 

(7723) Signé : GotlDCHACX. 

Ventes nicl»n«<'i*<N5. 

VENTFS PAR AUTOttltÉ DE JUS1ICE. 

En i'hûtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Roisini, 6. 

Le 21 septembre. 
Consista nt en : 

(4231) Comptoir de marchand de 
vins, série ie mesures élain, ele 

En Une maison sise à Paris, rue 
Jean- acques Rousseau, 3. 

(4232i Bureaux, casier, labiés, chai-
ses, lit en. fer, toilelle, ele. 

Le 22 septembre. 
En une maison sise à Balignolles 

passage Lathuille, 23. 

(4230)'Harnais et chevaux, lablette 
l'Oiiuuode, table de nuit, etc. 

Le 23 septembre. 
Kn i'h.îtel des Cuimnissaires-Pri-

sours, rue Rossini. 6. 
(423bj Chaises, tables, rideaux, ta-

pis, poi-«;elain«s, buffet, etc. 
(4234) Commode, chaises, tables 

batterie de cuisine, etc. 
(4235) Comptoir, enseignes diver.-cs, 

tailles, établis, armoires, etc. 
Au Marehé-aux-Clievaux de Paris, 

boulevard de l'HôVilal, et rueRos 
sini, hôtel des ventes. 

(4236; Cheval, vgilure dite citadi-
ne, etc. 

En une « iiisnii sise à Paris, rue 
Saiiil-Hartin. 1-29. 

(4237) Méliers de |.as>enienierie. se-
•-. créloir •, corhfilfitro, «i-aises, ele. 
Eu une maison sise a Pans, me des 

Mariv«s, 59. 

(42:l'i) Ruffet-élagère, console, gla-
ces, cadres, guéridon, etc. 

En une inuiAon sise n Paris, rue 
M on I martre, 53. 

(4233) Canapé, fauteuils, labtps, ar-
moire, chaisès, cartonnier, etc. 

En une maison sise il Paris, rue 
Mieliil-le-Comte,29. 

(42S0) Cumplo r, ebaiscs, établi el 
oulils d'iinrloger pentlulcs, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
"Neuve dés-Matlrurlas, 54. 

(424t,i Forge, enclume», marleaut, 
ma liiue • percer, commode, e t. 

1-e 24 septembre. 
En l.liOlél do <;ominissnii'es-l'ri-

Si-iirs rue Kossini, 6. 
(42121 Couiaiode, guéridon, secré-

taire, pt'inliile, va^és, laides, etc. 
En une maison sis«, à Paris, rue de 

l'Echelle 5. 
(4î'.3i Fauteuils, chaises, - ommode, 

tables, Uivau, canapé, peinlule.ete. 

L D'un acte passé devant M" Bei ge, 
■olaire à Paris, soussigné.-le qniny.e 
fcpleinbre roU liuil cent cinÇuaule-

4rpb perlant la mention suivante : 
Enregistré à Paris, huitième bu-

reau, le seize septembre, mil huit 
cent cinquante-sept, folio 26, recto, 
cases 1, 2 et 3, reçu cinq francs et 
un franc pour deux décimes, signé 
Ma llet, 

Entre : 
M. Charles PITET aîné, négociant, 

demeurant à Paris, rue Saiul-Mar-
lin, 305, d'une part. 

Et M. Frédéric L1DV, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ma-
y.agran, 13, d'autre pari, 

11 a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article premier. 
11 est formé, entre M. i ilel aîné et 

M.Lid>, une société en nom collectif 
pour la fabrication et la vente de 
pinceaux c brosses pour tous les 
genres de peinture. 

Art. 2. 
Cette société commencera le quin-

ze septembre' mil huit cent cin-
quante-sept et Unira le premier 
janvier mil huit ceut soixante-
trois. 

Art. 3. 
Le sié«.'e de ladite société sera a 

Paris, rue Saint-Mai lin.'OS, dans les 

lieux actuellement occupés par M. 
Cilet aiué. 

Art. 4. 
La raison et la signature soeiales 

seront PlTET ainé et L1UV. 
Art. 5. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, dont il pourra l'aire 
usage «éparéiin'flt, mais i ne devra 
s'en servir que pour les b soins et 
affaires de la société, à peine de 
nullité de t. -us effel3 el engagements 
revêtus de la signature sociale qui 
n'auraient pas pour cause une opé-
ration ou une affaire de la société, 
et ce, tant vis-à-vis des tiers que 
vis-à-vis de la société. 

Pour extrait : 
(7725) Signé : BERGE. 

Suivant acte passé devant M''Emile 
Fould, polaire à Paris, soussigné, el 
l'un de ses collègues, iesnix, onze 
ei douze, septembre util huit ceul 
cinqiiaiile-.o-pt, enregistré, 

il. Jean-Louis PLATARET, lllaléur 
de colon, di'meuraut à Paris, rue 
.Saint-Maiir-Popincourl, 74, 

M. Gmllaume-Félix LAVEtSSIEIlE, 
négociant, demeur nt à Paris, rue 
je la Verrerie, 58, 

Ayant agi comme l'un des mem-
bres avant la signaluie sociale de 
ia maison du c nmierce -établie à 
Paris, susdites rue el iiitirfiiro, sous 
la raison J.-J. LAVElSSllllE el lits. 

Et M. Jiihs-Fruiiçois SIMON, né-
i/ociaift* demeurant à Paris, quai 
Bourbon, 43, 

Ont déclaré dissoudre purement 
et simplement, à partir «lu premier 
septembre mil huit déni chiquant -
sept, la Société commerciale ayant 
son si ge à Paris, rue Pav e-au-Ma-
i.iis. 9, d'abord, el main enanl rue 
Saint-.Maiir-l'opincourk 74 et SO. la-
quelle avail ét ' formée et existail sous 
u raison PLATAItEf et C", en nom 
c Ifectif à l'euard de M. i latarei et 
en rnuimand te à l'éuard de la mai-
son J -J. Lavi i-sière et tils et M. Si-
mon, suivant acte pa<sé devant M* 

Fuuld, noiuire soussigné, le douze 
uclobre mil huil cent quaranle-six, 
et prorogée par acle passé devant 

le même notaire, Je vingt-sept dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, 

Et il a élé dit : 
Que 1 dite se iété cessait de sub-

sister à parlir dudit jour premier 
septembre mil huit cent einquanle-
sepl; . ' . 

Que M rtrrtaret était chargé d'en 
opérer la liquidai ion, et qu'à cet ef-
fet MM. Laveissière et Simon, ès-
noms, lui conféraient les pouvoirs 
tes plus étendus, le tout dans les 
termes de l'article 15 de l'acte de 
société susénoncé. 

Pour extrait : 
1.772'iJ Signé : FOULD. 

D'un acte fait double, sous signa-
tures privées, à Paris, te douze sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré le quinze dudit, fo-
lio 191, reelo, case 3, par Pommey, 
qui a reçu six francs, 

II appert : 
Que M. AnloineCAZES cl M. Jean-

Marie è-OEL, currujeurs, ont f.-rmé 
une société eu no n collectif, pour 
huit années consécutives, à compter 
du premier octobre prochain, spu> 
la rai on sociale CAZES et NOËL, 
ayant pour objet leur établissement 
de ,eorroierie et vernisse.1 ie, situé 
roule de Chcisy-le-Roi, ir 38, àGen-
lilly , Seine), siège de a s ci ét é ; 

Que la gestion et i-i signalure so-
cial-' sont communes aux deux as-
sociés, mais que tous engagements 
ou obligalions, pour engager la so-
ciété, devront porter les deux signa-
ture* CAZES et NOËL individuelle-
ment ; 

Que l'apport des associés est de 
cinq mille francs chacun, el que, s'il 
est nécessaire d'augmenter ce fonds 
celui des associés qui aura fourni 
l'augmentation, laquelle pourra s'é-
lever jusqu'à quatre mille francs, 
en fera Je prélèvement par privilège 
en principal et intérêts. 

Pour extrait : 
CAZES. NOËL 1,7728) 

Suivant acte passé devant M" Cot-
liu, notaire à Paris, le neuf sep eni-
bre mil huit cent einquanle-sept, 

M. A cxandre-Vin eut MAILLARD, 

maître de forces, demeurant à Pa-
ris, rue Haiitevttle, '-8, liquidateur 

e la société ci-après énone e, a dé-
claré élabliren sa demeure à aris, 
à parlir «iuilil jour, le siège de la so-
ciété : HEUlTTEItS ESTIGNARU, qui 
était aux f-u'-'csci Irauls-fpiirtieaux 
de Ci n«-la-Grandville (Moselle , 
donl l'expl- italien iaisait l'objel de 
ladite sjciélé. 

COTTIX. (7727) 

tré, avant pour but la fabrication et 
la v nie d'articles de bijouterie en 
général, et principalement celle des 
chainrs et braci-lels-chaînes, el sou 
s ége A Paris, rue euve-Ménilmon-
tant, 8. impasse de Brelagne, estet 
demeure dissoute à parlir du t ente 
et un août mil huit cent cinquanle-
sept. 

M. Lemaire est nommé liquida-
teur, avec les pouvoirsles plus éten-
dus. 

Pour extrait : 
LEDEBT. (7726) 

TRIBUNAL M (XMWt&V 

^ .- AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
Kraltiitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lit--s qui leseoiieernenl, les samedis, 
de «Six à quatre heures. 

Natalité* 

Cabinet de M. LEDEBT, 3, rue 
iMazagru n. 

D'un acle sous seing privé, fait 
doutile à Paris, le dix-huit sepieni-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

Entre : 
M. Désiré-Théodore LKMAIRE, bi-

joulier, demeurant à Paris , rue 
Saiui-Louis-au-Marais. 62, 

El M. Juli. n-Victor-Désiré ROUS-
SEAU, bijoutier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Ménilnio tain, 8, 

A élé extrait ce qui suit : 
Lu société en nom collée if for-

mée enlre les susnommé-, pour six 
ou neuf années, ilui ont coin « encé 
le quinze août nul huit cent cin-
q ant -cinq, sous la raison sociale 
LI-'.MAIRË et t>, suivant acle SOUS 

seing privé, du premier uoùl mil 

huit cent cinquan e-cinq, enregis-|*'ïl y a lieu, s'entendre déclarer en 

CONVOCATION» DE ClilÎAMCISHS. 

ion! invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des failliles, Isa Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE 8VN11IC8 

Du sieur MARTIN (Jean), tailleur 
d'hablls, rue des Bons-Enfants, 32, 
le 26 septembre, à 9 heures (N° 14211 
du gr.); 

lai sieur BRYON(Antoine-Gahrici-
Alfred), négoc. en vins, rue de la 
Vieille-Estrapade, 13, le 26 seplem 
bre, à 9 heures (N° I'I2I7 du gr.); 

Des sieurs LESCADIEU dit BAZIN" 
(Louis-Alfred), et BAZIN (François), 
demeurant tous deux a Paris, le 
premier rue vivienne, 3i , et le 
deuxième rue d'Argenteuil, n. 30, 
ayant été associée de fait pour l'ex-
ploitation de la caisse et du journal 
ie Spéculateur , ayant snn siège à 
Paris, place de la Bourse, 5, ej-de-
vaitt, et actuellement rue Vivienne, 
37, el ilonl le s eur Lescadieu dii 
Baiin est gérant, le. p'«"oelobre, à 2 
heures (N" 14093 du gr.). 

four assister a l'u>,\einblec dans la-
quelle M. le juye-commissaire doit Ut 
consulter ranl sur la eorntiositUm de 
l'eial des créanciers présume? qi'.e sur 
tu notrùnutioit de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs' d'effets 

ou endossements de ces l'ail Mies, nlé-
tani pas connus, sont priés de re-
met Ire au greti'e leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la société MICHEL el MOULIAA, 
nég. exportateurs, dont le siège est 
à Paris, rue d'Haute ville, 34, com-
posée de Bernard Michel rt Jean 
Mtuiiiaa, le ï6 septembre, à 3 heu-
res (N" 43321 du gr.); 

Du sieur DECRET (Joseph-Antoi-
ne), nul de vins en détail, rue de 
Méiiiluiontant, 34, le 36 septembre, i 
à 3 heures (V 13934 du gr.). 

Pour entendu te i enrpori des sya-
dics sur l'étal de la fuithus ei dèlibc- i 
rer sur lu formation du concordat, ou,1 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
le?- faits de la qestron que sur l'utiliie 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera, admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le faiMi peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syudics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CERF (Pierre), marchand colpor-
teur, rue Ménilmonlant, n. 24, 
sont invités à se rendre ie 26 sep-
tembre, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
1' tal de la failli e, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
(l'union, ei, dans ce dernier cas, 
êlre iu.méilialenienl consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndl-s. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14073 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAUCHER (lean-Pascal), commer-
çant, rue Mauliuée, H, sonl invités 
a se rendre le 26 septembre, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, ,..-ur enicndre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lile, el délibérer sur la formation 
du concordai, ou s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, être hnmédia-
tement «'(insultés lanl sur tes fails 
de ta gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. . » , 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el affirmés ou qui se seront 
fait relever de la décliéau e. 

Les créanciers peuvent, prendre 
au greffe cominunicalion du rap-
port des svndics et du projet de 
concordat (N'° 14070 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vinql iours. à dater de ce jow. 
tt-iirs titres de créances, accompagne' 
d'un bordereau sur /.ayier timbré, m-
dicam des sommes a réclamer, KM; 
tes créanciers .-

Du sieur UUPAUC (Louis-Félix , 
limonadier-restaurateur à oinwile-
l.'-Punt (ile du Pool), entre les 
mains de M. Gillet, rue Neuve-Sl-
Augil-lin, 33, syndic de la (aillile 
(N° 14213 du gr.';; 

Ou sieur GUIOD (Félix1, maître 
carrier à Genlilly, rue de la Glaciè-
re. 108, entre les mains rie «t. Deca-
gny, rue de lireffultie, 9, syndic de 
la iaillite (N- 14303-du gr ); » 

Du sieur FISCHER ( Abraham ), 
cçmmissionn. en marchandises, rue 
St-Marlin, 24, entre les mains de M. 
Deeagtf}, rue de Gretfulhe, 9. syndic 
de la laillile (N" 14218 du gr.); 

Du sieur LESPARRE (Jean), épi-
cier il Alfurl, route de Crcleil. 15, 
en re les mains de M. Dev in, rue de 
l'Echiquier, 12, s • ndi; de la laillile 
(N» 14159 du lit.). 

Du sieor FROMONT (Viclor), vni-
turicrà Montmartre, rue Marea'del, 
17, ou il demeure, et à Maz igran, 
commune d'Araenteuil, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-

quier, 12, syndic de la faillite (N» 
14190 du gr,); 

Ou sieur FOISV, md (le nouveau-
tés , rue du Faubourg-SI-ilonoré, 
2i, enlre 1 s mains dé MM, Trille, 
rue des Mou ins, 20; Gérard, rue 
Noire-Daine-d'-s-Victoires, 26, syn-
dics de la faillite (N« 14IS5 du gr.ï; 

Du sieur PiEL (Charles-Gustave), 
md parfumeur, demeurant rue Mi-
ehel-le,-Comte, 14, enlre les mains 
de M. Bourbon, rue Riclier, 39, syn-
dic de la faillite (N° 7753 du gr.); 

Du sieur RÉNÉZÉ (Edouard), fab. 
ne porte-cigar-:s et objets de fantai-
sie, rue de la Perle, H, entre les 
mains de M. Isberl, faubourg Mont-
maelre, 54 syndic de ta faillite N

1 

14ISS du gr.). 

Pour, en conformité de. l'article 493 
de la iot du 28 mai 1831, étre procédt 
à la vérification des créances, qu 
commencera immédiatement apré 
l'expiration de ce délai-

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ItlOLET

 v
 can-Bapliste , anc. expor 

tateur,passag de l'Entrepôt-des-Ma-
rais, n. 2, sont invités à se rendre 
le 26 sept., à 12 heures Irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
iorjnément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le coinple dé-
tlnitif qui sera rendu parles syn 
dies, le débattre, ie clore et l'arrè 
1er ; leur donn r déeliarge de leurs 
fonctions et donner, leur avis sur 
t'exciisabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 
syndics (N° du 13676 gr.). 

Messieurs les créanciers eompo 
sunt l'union de la faillite du sieur 
HUE ( Germain-Firmin i, limona-

dier, rue de la Sorbonne, n. 20, 
.-.ont invités à se re;«ire le 26 sept., 
ii 12 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore el larrêtêr; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coiniuu-
uicaKbn des compte el rapport des 
syndics (N" 12841 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'uniun de la faillite de dame 
HUMBLET (Louise Oger, tomme sé-
parée de corps et de biens du sieur 
iacques-Désiré-Joseph). lingère, rue 
de la Lingerie, 3. et à Neuillv, ave-
nue de Neuilly. u. 185, sont invi 
tés à se rendre le 26 septembre, à 12 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des asseinhlées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusahilité «lu failli. 

NOTA. Les créanciers et ie failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport ue.-
syudies (N" 13807 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UMO* Il 

Messieurs les créanciers Compo-
sant l'union de la laillile du sieur 
LEBLANC (Joseph ), marchand de 
vins, rue des Grands-Degrés, n. 1, 

en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 26 septembre, à 12 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N° 
13837 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par ie sieur BHIL(Jean), enlr. de 
eamionages, demeurant à Vaugi-
rard, barrière des Fourneaux, rue 
du Chcmin-de-fer-de-l'Ouest, fai-
sant le commerce sous le nom de 
Bihl-Labbé, étant terminée, MM. les 
créanciers sontihvités tt se rendre le 
26 sept., à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
Qqitif qui sera rendu par les s-.u-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
el leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

XOTA. Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe" commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 13608 du gr.). 

Laliquidalion de l'actif abandonné 
par le sieur JOSSET(Elienne-Victur-
Jules-Gustavej, fab. d'articles divers 
pour instruments à SI Mandé, cours 
de Vincenncs, M, étant term née . 
Messieurs les créanciers sont invi-
lés à se rendre le 26 sept, courant 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nul de commerce, salle des assem-
blées, des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déli-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fondions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13637 du gr.). 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine du 9 septembre 
1857, lequel déclare commun au 
sieur Franço s BAZIN, dans toutes 
ses di -pnsi ions, le jugement du mê-
me Tribunal, en date du aijùillel 
l-rnier, qui » pruioni'é la faillite 

d I sieur LESCADIEU, dit BAZIN, gé-
rant de la caisse et du jou nul le 
Spéculateur, dont le siéne social est 
a Paris, place de la Bourse, 5. 

Déclare, en coiwéquen c, en élat 
le fail.ite ouverie. ledit sieur Bazin 

(Franc 1*1, demeurant i Paris, rue 
l'Argentetiil, 30, comme ayant élé 

l'associé du sieur Lescadieu, dit Ba-
zin. 

Dit, eu conséquen-c, que les nul-
lités eronl suivies sans distinction, 

ant eu vertu du jugement du W 
juillel dernier, qu'en vertu du pré-

nt jugement, sous la dénomina-
tion suivante : 

Faillite des sieurs LESCADIEU, dit 
BVZIN(Louis-All'red'c|B.V/IN ,Fran-
çois!, demeurai!! tous deux à Pari,-: 
ie premier, rue Vivienne, 37; le 
deux è ne, ruud ArgenteuiL M, ayant 
élé associés de l'ail pour l evploita-
lion de la caisse el du journal e Spé 
colateur ayant s-n siège a Pans 

ice de la Bourse. 5, ci-devanl, el 
actuellement, rue Vivienne, 37, el 
dont le sieur Lescadieu, dit Bazin, 
est gérant. (N-14095 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur THOMAS (François-
Gabriel-, doreur et ind de tableaux, 
rue de Seine, 5, peuvent se présen-
ter chez M. Devin, syndic, rue (le 
l'Echiquier, 12, de trois à cinq heu-
res , pour toucher un dividende de 
8 fr. 40 c. pour 100, unique réparti-
tion de l'actif abandonné (N0 13789 

du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur HUE (Geruiain-Hr-
min), limonadier, rue de la SorDon-
ne, 20, peuvent se présenter en" 

M. Decagn«, s«ndic, rue i«WeW. 
Ihe, 9, pour toucher un diyi-l niw 
de 4 fr. 54 c. pour 100, deuxième e 

dernière répartition (N° 011 

gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur T1BLE Victor. mi' ™ 

vins-tf .iteur à t'assy, quai ue ^» 
sv, 21, peuvent se présente' '»« 
M. Millet, syndic, rue Mazagran, 
de neuf à onze heures, pour ton 
cher un dividende de 18. !''•8'J; 
pour 100 , unique réparlm011 t 

13461 du gr. -. 

«SSEMBLEKS DU 22 SEPTEMBHE I*
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' 

NEUF HEURES : Desprez, M*. 
cristaux, vérif. - P'crson, >f » 
charbons, c AL—FrwmHo«.{

oul
. 

nier et <>', fabr. de gants, w-^ 
Lambert frères, nég.en diaW' 
rie. id. - Daine Seichepi'ic. 

conc. - Cornet et C", mds «¥ 
sus délib.,arl.5IO).-Durou»S'

a,
j 

chemisier, redd, de Ç0iiil>te " 
Bettentùit aîné, anc. nég. en» 

veautés, id. ,., «
e

in-
DIX HEURES ivi : Aimeras m». "

 E
„ 

lin ier, synd. Desbnmie , ntv 
grains, i1|.-l)ameB.»ueher, "W 

3e vins, irt.-Mollard, 
en chapellerie, id^Tilili'Cfif!. 

en marchandises et, earue»e o, 
Lemasson, enlr. de maçonme, 
vérif. - Roux, glacier., W.^'Jjg 

fabr. * 
' limon* 

"Vian! 
%«;««!.—i«uii.\, î".-"" - r:' 
bombeur de verres, cioi-

md de, vins. id. 
UNI: MEURE : Veuve Lecoq 
, Baurets, vérif, - Thomas, 
■di.ir. id. - Desi'hamp*. ffiL

 en 
eie.n. i.l.—Bourgeoi*, ',;01

™:' i;ro>-
niarchan lises, il. • Vo*» ° 
jean, maisou garnie, clôt 

S»VÎCV>sS 

Du 19 septembre ISJÎ. « «J* 

gnière, 17 ans, rue Minvc- r
 jf 

Chamns. 76. - M. BonliO n > •-^ Champs, 75. - M. »•'»""."«.ViW 
ans, rue Saint-Lazare - ■ 

lour, M ans, rue T.n »» 
M"" Godard, 22 ans, rm- '

ijUWi
:irU 

iiues Rousseau, 28. — M _ M
 L-"l* 

1 an , rue de L^nery^-
 our

t,g 
-ni, 73 ans, rue M'^iSos du 

65 
rent, 73 ans, rue

 m - M1»- Bcren-'cr, 70 .1 s. .
 rU

e 
Temple. 3. - M. S ailier

 ;
 « .,,,„ 

lu l'emple, 117.- M- ^..1 

rue du Temple, 33. - ";.„,
:
,,aa^; 

ans, rue Ci.mon. '•. — - *' 
is ans, pla-'C boyau . .-"^quetir. 
nroiiin. M ans, rue de, • 
:i7 - il G.iiléc-a»M

5
.i»J?,V.i -■■« "'' eaux i»

 fl
ie si' 

i,ovve,i'dali;4:..-M:^'till..'^ 
Dominique, 161. -,, ». ° M""

 P
° 

ans, rue de VernemI,
 ur

, » 
rion, 85 ans, rue Saonij^-— 

Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F" 

tteçu deu» francs quarante ceutirnes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOr, RUE NEUVE-DES-MATllUHUNS, 18, 

Cenitié l'insertion sous k 

Pour légalisation de la signature A. GuxoT, 

L,8 maire du 1" arrondissement, 


